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AVANT-PROPOS 

Le développement de la politique agricole commune requiert une 

attention permanente des services de la Commission, en ce qui concerne 

non seulement les marchés et les échanges, mais aussi la structure 

agraire : domaine des plus complexes et des moins bien connus. 

C'est avec le souci d'8tra éclairée sur les mesu~es et les dispo

sitions en vigueur dans les Pays membres concernant certains aspects de 

la structure agricole que, dès 1960, la Direction Générale de l'Agricul

ture a confié la présente étude à M. le Dr. A. DE LEEUW. 

Il peut para1tre surprenant à première vue qu'un seul export, 

aussi qualifié soit-il, se voit confier une étude d'une telle ampleur. 

Chaque pays-intéressé ne compte-t-il pas d'éminents spécialistes en la 

matière qui, chacun dans son domaine propre, eurent certainement apporté 

davantage encore de précisions ? 

Le choix d'un seul expert a été dicté par le souci d'aller à 

l'essentiel et de présenter les faits sous un même angle quel que soit 

le pays é~udié. Toutes les précautions ont été prises par ailleurs 

pour permettre à l'auteur de bénéficier très largement du concours et 

de l'expérience de spécialistes parmi les plus qualifiés des pays mem

bres. Si cette collaboration a eu pour incidence secondaire de prolon

ger les délais d'achèvement des rapports très au delà des prévisions, 

elle a par contre fait gagner l'étude en actualité, en exactitude, 

voire en précision. 

Les données de cette étude pour un pays déterminé ne présente

ront peut-€tre pas un intérSt direct pour le spécialiste de ce pays; 

elles lui offriront cependant une perspective sous un angle particulier 

des différentes interventions dans les domaines étudiés, et lui permet

tront de se familiariser avec les pratiques de chacun des Etats membres. 

Enfin, et surtout, pour les services de la Commission, cette documenta

tion certes perfectible - elle sera perfectionnée à !•avenir selon les 

besoins ~ constitue une référence précieuse pour l'accomplissement de 
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leurs t~ches de coordination et de stimulation des politiques nationa

les de struct~re agricole. 

Le présent rapport est consacré à "Certains aspects de l•amé

lioration des structures agraires au Grand-Duché de Luxembourg". Les 

opinions qu'il contient sont exprimées sous la seule responsabilité 

de son auteur. 

La Direction Générale de ltAgriculture exprime sa gratitude 

à M •. le Dr. A. DE LEEUW pour les importantes recherches· auxquelles 

il stest livré afin de mener à bien son étude et pour la contribu~ 

tion positive qu'il apporte ainsi à une meilleure connaissance des 

actions entreprises dans certains domaines de la structure agricole 

au sein de. chaque Etat membre. Ces ·remerciements vont également à 

tous les spécialistes et services qui ont bien voulu lui apporter ·-. 

leur précieux concours. 
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INTRODUCTION 
·--........... -----... --

En vue d'établir et de développer la politique agricole commune, 

prévue par l'article 39 du Traité de Rome, la Commission de la C~E.E. 

a présenté des propositions qui prévoient une coordination et une sti

mulation, à l'échelle de la CommWlauté, des politiques de structure 

agricole des Etats membres. 

Pour mener à bien sa mission, la Co~~ission de la c.E.E. doit 

conna~tre de façon approfondie les différentes politiques nationales 

de structure agricole, et.notamment les mesures législatives et les 

dispositions administratives et financières qui s'y rapportent. 

Les informations disponibles en la matière étant hétérogènes 

et incomplètes, il s'est avéré nécessaire d'entreprendre un examen 

aussi approfondi que possible de ces politiques, sous leurs différents 

aspects. Les politiques nationales de structure agricole peuvent com

porter, en effet, des interventions diversifiées : 

a) Interventions concernant l'infrastructure : elles conditionnent et 

sont conditionnées en partie par l'amélioration des structures ~gri

coles p~oprement dites (aménagement du territoire, industrialisa~ 

tion, développement du réseau de communications, etc.); 

b) Interventions concernant la structure "inter-exploitations" : elles . 

constituent souvent un préalable à l'amélioration des structures 

internes d'exploitation (grands travaux d'hydraulique et d'assai

nissement des terres, aménagement des chemins ruraux, éleotr:i.fica

tion, vulgarisation, etc.); 

o) Interventions concernant la structure interne do l'exploitation 

agricole : elles visent à : 

-l'amélioration de la structure foncière (remembrement, agrandis

sement, déplacement et création d'exploitations, aménagement 

des chemins d'exploitation, etc •. ); 
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- l'amélioration des conditions techniques de production (introduc

tion de méthodes modernes de culture, modernisation de l'équipe-

· ment technique, etc.). 

Compte tenu de la diversité des sujets à examiner et de l'am

pleur des informations requises, il était impossible de .répondre à 

l'ensemble des besoins de la Commission dans le cadre d'une seule 

étude. C'est pourquoi la présen~e étude a été limitée aux aspects re

latifs à l'amélioration de la structure foncière des exploitations 

agricoles et .à certaines interventions concernant la structure "inter

exploitations". Elle a permis d'aborder les points suiv.ants : 

a) remémbrement et échanges de biens ruraux; 

b) agrandissement, déplsccment et création d'exploitations; 

o) améliorations foncières; 

d) voirie agricole; 

e) contr8le des eaux; 

f) conservation du sol; 

g) habitat rural; 

h) électrification et approvisionnome~t en eau. 

En outre, des mesures qui ne visent pas précisément les sujets 

énumérés ci-dessus, mais dont l'incidence sur certains d'entre eux 

n'est pas négligeable 1 ont été exeminées S01.le la rubrique "Mesures com

plémentaires" ·(contr$le de l'aliénation des terres agricoles, mesures 

faisant obstacle au démembrement, droit de préemption, retraite des 

agriculteurs agés, eto,)c 

L•étudc est présentée de telle sorte que le lecteur puisse 

trouver réponse aux questions suivantes 

- sur quelles bases juridiques, 

- sur quelles dispositions administratives, 
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- sur quelle organisation, 

- sur quels moyens financiers, 

reposent les mesures examinées ? 

Les ~éponses permettront en plus d'analyser les relations entre 

les diverses dispositions ainsi que leur évolution. 

0 

0 0 

La oomplexj.té des différentes mesures structurelles et leur 

caractère hétérogène d'un pays à l'autre ont eonduit à présenter un 

rapport séparé pour chaque pays. Ces rapports n'ont pas la prét_en

t:Lon d'gtre complets ni dans l!énurné.ration, ni dans l'examen des dif

férentes mesures~ Par ailleurs, l'ampleur relative des différents rap~ 

ports nationaux ne reflète nullement la pondération attachée à la 

politique de structure agricole dans chacun des pays. Enfin, l'ordre 

dans lequel les mesures structurelles ont .été examinées ne comporte 

pas en soi de prise de position quant à l'importance relative des 

divers moyens mis en oeuvre. 
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1. POLITIQUE AGRICOLE ET PROBLEMES STRUCTU~ 

1.1 Introduction 

D'après le dernier recensement agricole, celui du 15 mai 1960, la 

superficie cultivée (bois non compris) constitue 137.000 ha environ, 

c 1est-à-dire 53 % de la superficie totale du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'ensemJle des terres cultivées est en légère régression depuis le début 

du siècle (154.000 ha en 1900); le développement des villes, l'extension 

du réseau routier et l'exécution de travaux d'utilité publique sont les 

principales causes de cette diminution, tnndis· que les opérations de 

reboisement ont contribué également à cette évolution. 

La population agricole représente environ un sixième de la popu

lation totale (315.00C) et un cinquième de la population active du pays 

(145.000), Depuis le début du siècle elle est en régression, tant en va

leur absolue qu'en valeur rel·ati ve. Malgré la diminution de la popula

tion active (diminution d'un tiers depuis 1900), l'agriculture luxem

bourgeoise couvre actuellement 90 % des besoins alimentaires du pays 

contre 45 % avant la prèmiere guerre mondiale. 

Dans la formation du produit national brut l'agriculture occupe 

la quatrième place, après les industries manufacturières, le commerce ot 

l'administration publique. Elle contribue pour a·% au revenu national. 

L'agriculture luxembourgeose subit l'influence d'au moins trois 

fact.eurs caractéristiques de 1' économie du pays : 

l'existence d'une industrie sidérurgique et extractive puissante et en 

plein essor, qui peut payer des salaires élevés et qui contribue pour 

plus de 40 % au revenu national; 

-l'existence d'un marché national très restreint (315.000 personnes); 

-l'existence d'un milieu naturel difficile. 

Ces facteurs caratéristiques, auxquels il convient d! ajouter 

les difficultés découlant de la structure agraire elle-même, font que 

VI/8133/63-F 
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l'agriculture luxembourgeoise doit ~tre considérée dans son ensemble, 

comme défavorisée par-rapport aux agriculteurs des autres pays. Sans 

ltappui continu et soutenu de l'Etat, elle ne peut pas remplir le p$lc 

qui lui est dévolu dans l'équilibre économique, politique et soc;ial 

du pays. 

Cette situation particulière explique les diffic,lltés que l'agri

culture luxembourgeoise rencontre dans les mouvements d'intégration 

des marchés ae;ricoles, m&me dans le cas d'union économique, comme par 

.exemple 1 'Union Economique Belge-Luxembourgeoise ou le Benelux. 

La politique agricole du gouve1~nement luxembourgeois est une 

politique active de soutien de l'agric:ulture. Le but de cette politi

que est d'assurer à 1 'agrictüt·eur mc rémunération équitable de son 

travail pour lui permettre d'accéder à un standing de vie compatible 

avec le r8le dévolu à l'agriculture dans l'économie nationale. Elle 

tend, d'une part, vers le maintien et le dévéloppement des exploita

tions familiales d 1 une étendue suffisante pour assurer le plein emploi 

de la main-d'oeuvre familiale et, d'autre part, vers la réduction des 

coâts des productions. 

1.2 ~~~ucture foncière 

En ce qui concerne la ~tructure foncière, nous relevons qu'elle 

est caractérisée par : 

la prédominance des petites et moyennes exploitations familiales. 

(Les exploitations de 2 à 10 ha groupaient en 1961 41,8% du nombre 

des exploit a-t ions agricoles et 14,2 ;G de 1 a superficie agricole ex

ploitée; les exploitations agricoles de moins de 20 ha groupaient 

71 1 8 % du nombre total et 42,6 'lo de la superfcie totale); 

- l'imP,ortance du faire-valoir di~ect (71,8% des terres de culture 

étaient e:Kploitées en 1960 pBr les 'propriétaires); 

- le parcellement excessif des terres. 

Les statistiques ci-après nous donnent plus de détails à cc ~ujet. 
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De l'examen de ces données statistiques il résulte que la struc

ture de la propriété rurale évolue dans un sens satisfaisant, étant 

donné que le nombre de petites eocploitations (exp+oitationa au dessous 

de 10 ha) diminue et que ltétendue de la superficie agricole demeurant 

stable (137.000 ha ·environ), la dimension moyenne des exploitations 

augmente (1). 

Cette évolution s'effectue à un rythme très rapide si 1 7on con

sidère que le nombre des exploitations d'une superficie supérieure à 

2 ha a diminué de 2.755 unités entre 1950 et 1961, c.à.d. de 24 %. Par 

ce fait, l'étendue moyenne des exploitations agricoles d'au-dessus de 

2 ha a passé de 12,1 ha en 1950 à 15,5 ha en 1961. 

Que les petites exploitations aient considérablement diminué en 

nombre, tient à leur situation économique précaire, ainsi qu'aux condi

tions économiques générales qui ont permis aux populations agricoles 

de migrer vers d'autres secteurs économiques. 

Pas une soule dos terres abandonnées n'a été laissé en friche, 

mais toutes ont été reprises (achetées ou louées) par d'autres culti

vateuxs dont los exploitations ont été, dG ce fait, agrandies. La ré

gression de la petite propriété (exploitations non-viables) peut donc 

être considéré comme un assainissement rationnel de l'agriculture luxem

bourgeoise. ( 2). Notons que c~.tte diminution constante du nombre des 

petites exploit at ions agricoles est le résultat de décisions prises 

librement par les exploitants et non la conséquence d'une action direc

te menée par les autorités gouvernementales à cet effet (3). 

(1) Pour un examen plus détaillé cf.: Aspects du développement structu
rel de l'Agriculture au Grand-Duché de Luxombourg; ~ruxelles, 1962, 
p. 15 ss. 

(2) M. GILLEN : La 'régression de la petite propriété terrienne au Grand
Duché de Luxembourg; "Colloque sur lss·problèmes des petites exploi
tations ::Jgricoles" (Gembloux, 1960), p., 3. 

(.3) En vue d 1 étud:ter les motils qui ont décidé tant d'agriculteurs à 
abandonner leurs fermes, la Section des Jeunes Agriculteurs de l'Ac
tion catholique masculine du Grand-Duché a organisé fin 1958 une 
enqu~te qui a touché 191 localités. Pour l'étude des résultats, voir 
également: nAspects du développement structurel de l'Agriculture au 
G.:t::-::tnd-Duché de Luxembourgn, p.20. 

VI/81.33/63-F 
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Si lo taille des exploitations évolue dans un sens satisfaisant, 

étant donné la décroissance rapide du nombre dos très petites unités, 

la situation dans lo domaine du parcellemont est cependant loin d'être 

satisfaisante~ En effet, d'après le Reconscm0nt agricole du 15 mai 1960, 

1 'exploi.tation moyen.'1e est constituée de 17 parcelles d'une étendue de 

0 1 88 ha par parcelle. Ce parcellement excessif ainsi que l'éloignement 

des pièces de torres par rapport au corps de ferme sont évidemment des 

facteurs négatifs très important~ P?UX la bonne gestion des exploitations. 

Onestimc que 100 .. 000 ha, so:i.t les deux tiers des torres cultivées, 

doivent être remembrées et qu 7il devra €tre procédé à cette occasion au 

droinage d 1au moins 7.000 ha de terres humides. 

1 1 équipement t ec.hnique et la méca'ni sat ion des oxploi t at ions lu

xembourgeoises s0 poursui vent à un ryt.tnne croissant depuis 1 a fin de la 

dem~ièmo guerre mondiales 6.,211 tracteurs en 1959 contre 1.:391 en 1950. 

Pour ainsi dire toutes les exploitations agricoles disposent d'une 

installation d 1eau cov..rante et sont rattachées au résoGu électrj.que. 

En matière de voirie rur3le, le ~uxombou:rg occupe une situation 

privilégiée dans le Marché Oommun 1 car il reste très peu de routes en 

terre ou non-rcv~tues, et la densité du résonu routier est très élevée 

(1 km de route· rurale pour 3 ha SAU). 

0 

0 0 

Il convient de souligner que la situation structurelle n'accuse 

guère de retard technique par rapport à bon nombre d'autres pays ~o

péens. Si le problème présente un caractère plus particulier, c'est q~e 
\ 

l'agriculture luxembourgeoise ne peut suivre de ses propres forces le 

développement des autres secteurs économiques et qu'olle a toujours 

besoin, dans la structure actuelle de l'économie nationale, du soutien 

VI/8133/63-F 
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de 1 1Etat pwur maintenir son standing de vic à un niveau en rapport 

avec celui du reste de la population. 

VI/8133 /63-F 
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ORGANISA~ION GENERALE DE L'AMELIORATION DE LA STRUèTURE 
---- Ît . 

2.1 JJe Ministère de· I 1 Agrictût~ 

L'amélioration de la structure agraire relève en tout premier 

lieu du r~iinist ère de 1 'Agriculture qui comprend: 

L'Administration centrale avec des services spéciauz: 

les services économiques; 

los services des ma:rch.és agricoles; 

le service juridique; 

le service de la main d'oeuvre-agricole. 

~ 1 t'Administration· dos Services agràèol:~s ;. 

- L'Enseignement agricole; 

- Le Ser\~oe de vulgarisation agricole; 

- Ln Station de Chimie agricole; 

- Le Service d'inspection vétérinaire; 

- I1e I,nboratoire vétérinaire. 

I1os tâches relatives à 1 tamélioration de la structure agraire 

incombent, pour cc qui est surtout du côté tochniquo du problème, en 

ordre principal à l'Administration dos Services 2gricoles. Interviennent 

éga1emGnt, lo Servino juridique, le Service de Vulgarisation agricole et 

la Station do clùmie agricole. 

Il y a lieu de noter l'intervention du Ministère des Tr2vaux Pu

blics ct de celui de l'Intérieur, ce 'dernier pour co qui est do l'aména

gement forestier ot les Travaux ublics pour tout co qui concerne les 

cours d'eau n.avigablos et flottables, la voirie vicinale, 1 t adduction 

d'cau potable et l'assainissement des agglomérations. 

2.1.1 L'Ajministrat~on dos Services ~g~ic~es 

Depuis sa création par la loi du 28 féfrier 1383, l'A1ministration 

des Services agricoles, instituée alors sous la désignation de "Service 

agrj_cole", est chargée, sous 1 'autorité du iYlinistre do 1 'A.gricul ture, 

VI/8133 /63-F 
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des sol~ices permanents do l'Agriculture. 

Ln loi do 1883 p~évoyait également la possibilité de charger le 

nouveau service, du curage, de l'entretien et do l'amélioration des cours 

êt' eau. 

En vertu de l'arrêté-loi du 16 octobre 1945 sur la réorganisa

tion du Service agricole, l'Administration des Services agricoles -

comportant aujourd'hui 85 agents ct placée sous l'autorité d'un direc

teur - se compose, outre d'une direction centrale, de 2 sections, à 

savoir: 

- le Service de la production végétale et de la phytopathologie; 

le Service de la production animale; 

- le Service technique des laiteries; 

- le Service de la canique agric:Ole J 

- le Service de l'arboriculture et do l'horticulture; 

- le Service de la mutualité agricole; 

- le Service des scories Thomas; 

le Service do la météorologie et d"' v l'hydrographie. 

2. La Socti~ du Génie Rural, compren~nt 6 bureaux circonscription

nairos du Génie Rural. 

A cetto section sont rattachés, les ateliers ct le Service 

des engins d'amélioration foncière. 

La Section du Génie rural est chargée: 

VI/8133/63-F 

-do la construction et de l'entretien des chemins d'ex

ploitation dans les champs et dans les vignes; 

- du curage, de l'entretien, de l'amélioration et do la 

police Ges cours d'eau non navigables ni flottables; 

- des stations d'épuration; 

- des drainages et irrigations; 

-do la reconstruction et de l'amélioration des vignobles~ 
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des constructions rurales autres que les maisons d'habi

tation; 

- de la distribution d'cau dans les parcs à bétail; 

- du remembrement parcellaire; 

- do la formation d'associations syndicales autorisées et 

libres et du contrôle de leur gestion financière; 

-dos problèmes q~i QQnoernent l'hydrographie. 

Les services du Génie rural établissent les projets et devis pour 

tous les travaux rentrant dans leur compétence, qu'il s'agisse de tra

vaux décidés, soit par les administrations communales (cours'd'eau, voi

rie rurale), soit par les associations syndicales (cours d 1eau, voirie 

rurale, drainage, irrigation, adduction d'eau dans les parcs à bétail, 

aménagements fonciers), soit encore à la demande de particuliers (cons

tructions rurales, drainage, etc.). 

Ltexécution proprement dite dos travaux dont les commettants sont 

les administrations communales et les associations syndioalos, s 1 cffectue 

en général p8r des entropreneurs privés sous la surveillance des services 

du Génie rural qui se chargent également de la réception des travaux et 

de la proposition de subsides. 

Ltéquipemont propre dont disposo l'Administration est mis en 

oeuvre pour des travaux de drainage, de curage des cours d 1eau et des 

fossés d'assainissement, d'adduction d 1eau dans les parcs à bétail, 

l'aménagement dfémissaircs, ote. 

Les bureuax oirconscriptionnaires du Génie rural prêtent égale

ment leur concours pour l'instruction technique des dem3ndos présentées 

à la Caisse d'Epargne de l'Etat en vue de l'obtention des primes oc~· 

troyées on vertu de l'arrêté ministériel du 15 juin 1959, relatif à 

1' amélioro.t:loil. ;hygiénique.:do 1 '1habitat. 

2.1~2 Le Service do vulgarisation agricole 

Parmi les principales attributions du 8orvico do vulgarisation 

agricole, il y en a intéressant l'amélioration des structures :l'infor

mation ct 1 1 instruction concernant l'utilisation rationnelle des terres, 

VI/813.) /63~F 
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la gestion des exploitations, l'amélioration de la productivité, l'équi;- ·· 

pemsnt de l'exploitation, etc. 

2.ls3 La Station de chimie agricole 

La Station de chimie agricole intervient pour les analyses des 

sols et s'occupe des essais de fumUre et d'amendements. Dans le domai

ne de ses attributions rentre aussi la ·prospection des sols en vue dé 

ltétablissoment d'une carte pédologique. 

2.2 L'ASenco do remembrement - Le Comité-directeur du remembrement

La Section s2é~iale de remembrement - La Commission locale 

(organismes prévu.s plU' lq proj ct de loi .~J.E_.-~.rnembroment 2 

Un projet de loi sur le remembrement est actuellement soumis 

au Conseil d'~tat. Ce projet prévoit qu'il est institué, sous l'auto

rité du Ministre de l'Agriculture, pour tout le pays une Agence de 

Romembr~ment, chorgéo de la direction, de l'établissement et de l'exé

cution des projets de remembrement tant conventionnels que l~gaux. 

L'Agence de Remembrement est dotée d'un organe d'exécution perma

nent, appelé Comité-directeur de remembrement ainsi quo d'un Bureau 

ad~istratl:-f .. 

Le Comité-directeur est composé do huit .• nembres, à savoir 

- un commissaire, avec qualité de fonctionnaire de l'Etat et 

remplissant les fonctions'de président; 

- le directeur do l'Administration des Services agricoles; 

-le directeur de l'Administration du Cadastre; 

-trois membres à désigner par le Conseil Nationale de l'Agri

culture; 

- un conseiller juridique; 

- un conseiller financier. 
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L'Agence de ~emembrement a le caractère d'établissement public._ 

Elle a la personnalité civile, a son siège à Luxembourg et agit au nom 
de ltEtat et des propriétaires et nus-propriétaires intéressés au remem

brement. Elle ~st gérée et représentée par son Comité-directeur qui déli

bère ct statue sur tout cc que comporte l'oxécution du remembrement. 

L'ensemble des membres minoritaires du Comité-directeur pourra 

prendre recours, contre l'exécution do toute décision majoritaire, au

près du ~tinistre de l'Agriculture. 

Le eormnissaire-président ou, en cas d'emp$chemcnt, son rempla""" 

çant, exécute les déèisions du Comité-directeur conjointement avec un 

administrateur; ils représentent l'Agence de Remembrement dans tous les 

actes publics et sous seing privé, ainsi quo dans les actions judioiai~ 

res rentrant dans 1' application d-e sa mission, sans devoir justifier, 

à l'égard des tiers, de la decision du Comité-directeur.-Les assigna

tions et notification à l'Agence de Remembrement sont valablement remi

ses au co~~issaire-président ou à l'administrateur. 

Pour ppuvoir s'acquitter des tâches qui leur reviennent noroalc~·· 

ment dans l'exécution matérielle du remembrement ct, dans la mesure où 

elles seront charg9es de projets individuels de remembrement en particu

lier, il est créé dans los Administrations des Services agricoles et du 

Cadastre une Section- spéciale de remembrement. 

L'Agence de Remembrement peut confier ltexécution matérielle des 

projets do remembrement, en tout ou en partie, soit à des organismes 

de l'Etat, soit à des organismes et bureaux privés ou professionnelst 

m€mc étrangers. 

Pour l'exécution de chaque projet de remembrement, 1 1Agence de 

Remembrement est assistée d'une Commission loçalo composée de cinq mem

bres. Trois membres sont désignés par le collège des syndics de 1'~

ciation ~~~8le de remembrement (1); les doux autres sont désignés 

(l) Constitueront une association syndicale de remembrement, les pro
priétaires, nus-propriétaires et usufruitiers des terres comprises 
dans le périmètre de remembrement légal. 
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par 1~ Conseil National de l'Agriculture, parmi les personnalités paysan

nes spécialement compétentes. 

La mission do la Commission locale est définie dans le projet. 

Il lui incombera de conseiller le Comité-directeur lorsqu'il procède 

au classement et à ltestimation des terres; olle donnera, d'autre part, 

son avis sur les réclamations et les observations des intéressés. EnfL~ 

elle ~era le Comité-directeur dans 1 1établissemont du projet de 

lotissement et dans la répartition des frais d'exécution du remembre~ 

ment. Dans ces oas, l'avis de la Commission locale doit ~tre demandé 

par le Comité-directeur, lequel pourra en outre, entendre cette Commis

sion sur tous les autres objets non relevés plus particulièrement par 

une disposition spéciale. En cas de désaccord entre le Comité-directeur 

et la Commission locale sur une des questions plus spécialement visées, 

la Commission locale pourra prenù~e recours contre la décision du Comité

directeur auprès du Ministre do l'Agl~culturc, qui statuera en dernier 

ressort. 

2.3 L 1 ~dministration du Cadastre 

A côté do 1 1Administration des Services agricoles, il convient 

do signaler l'Administration du Cadastre, dont la participation à la 

réalisation des mesures d'amélioration de la structure agraire devien

dra importnnto, uno fois la loi sur le remembrement promulguée. 

L'Administrntion du Cadastre a été or5anisée pnr l'arr~té-loi 

du 26 septembre 1945; elle est autonome et dépend ainsi directement 

du Ministre des F1inances, sous la direction du directeur du Cadastre. 

A côté do la Division do la conservation du Cadastre - 38 agents

il existe une Division typographique ou Section do géodésie et de topo

graphie (23 agents)~e nombre total de fonctionnaires et employés 

s'élève à l'heure actuelle à 73. Il y a également 9 géomètres cantonaux. 

Les géowètres luxembourgeois ont le dipl6me d'ingénieur géomè

tre ou d'ingénieur géodésien et ont été formés par une université allo

mande, suisse ou française (Strasbourg). Il est à noter qu'il n 1 y a 
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_pas de géomètres privés au Grand-Duché de Luxembourg. 

2.4 Les associations syndicalag 

Los groupes de propriétaires désireux de réaliser certains tra

vaux d'amélioration de la structure agraire peuvent se constituer 'en 

association syndicale. Cetto possibilité a été réglée par la loi du 28 

décembre 1883 concernant les associations syndicales pour l'exécution 

de trav3ux de drainage, d'irrigation, etc. 

En vertu de l'article lerdo cette loi, l'exécution et l'entre

tien dos travaux suivants peuvent entraîner la création d'une associa

tion syndic2le entre 1 es propriétaires intéressés.-: 

1) la défense contre les rivières navigables ou non navigables; 

2) le curage, l''approfondissemont, le redressement et la régula

risation des canaux et oours. d'eau non navigables ni flotta-· 

bles et des canaux de desséchement et d'irrigation; 

3) le desséchoment des morais;· 

4) l'assainissement dos terres humides ct insalubres; 

5) l'irrigation ot lo colmatage; 

G) lo drainage; 

7) l'amélioration et la or~ation de chemins d'exploitation et de 

touto autre amélioration du mode de .culture ayant un caractère 

d'intérêt; collectif. 

Les associations syndionles po~vent être libres ou autorisées8 

Les associations syndicales libres sont créées sans l'interven

tion de l'Administration; toutefois le consentement unanime des asso

ciés doit être constaté par écrit. D'autre part, les propriétaires inté• 

ressés à llexécution des différents travaux mentionnés plus haut peu

vent 6tre institués, par arr~té du directeur général du service afférent, 

en association syndicale autorisée, ,soit à ln demsndo d'un ou de plu

siot~s diontre eux, soit à 1 1initiative du directeur- général. 
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Lo directeur général soumet à une enquête administrative, les 

plans 1 avant-projets et devis des travaux, ainsi que lo projet d'asso

ciation. Le plan indique le périmètre des terrains intéressés et est 

accompagné d 1ün état des propriétaires de cha .~o parcelle. La projet 

d'associ8tion spécifie le but de l'entreprise et détermine les voies 

et moyens nécessaires pour subvenir à la dépense. 

Après 1 1 enquS'te, les propriétaires qui sont ,présumés de·voir pro

fiter des travaux sont convoqués en ~ssemblée générale par le directeur 

général, qui on nomme le président, sans ~tre tenu de le choisir parmi 

les membres de l'assemblée. 

Si la majorité des intéressés représentant au moins les deux 

tiers do la superficie des terrains, ou les deux tier,s des intéressés 

représentant plus de la moitié de la superficie ont donné leur adhésion, 

le directeur général autorise, s'il y a lieu, l'association. 

Los intéressés quj ne comp3raissent pas et no formulent pas leur 

réfus par écrit ou qui s'abstiennent du vote, sont censés donner leur 

adhésion à ltentroprise projetée. L~acto de convocation à l'assemblée 

générale énoncera expressément cette. conséqu~nce. 

Dons 1 1 acto d'association sont réglés entre autres les voies 

et moyens nécessaires pour subvenir aux dépenses de l'association. 

L'arrêté du directeur général et, en cas d'autorisation, une 

expédition de l'acte d'association, s'il est .sous seing privé, sont 

déposés au gouvernement et aux secrétariats des co~nunos de la situa

tion des lieux •. Le dépôt est publié au Mémorial du Grand-Duché de Luxem

bourg et rendu public par des affiches apposées dans los communes in

téressées. 

Lorsque l'exécution des trav~ amène l'échange de fonds entre 

différents propriétaires, le contrat de mutation pourra prévoi~ que les 

droits do privilège, d'hypothèque, d'usufruit et do loc2tion grevant le 

terrnin à échanger seront transférés sur celui à recevoir en échange. 
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Ce transfert s 1 effectuera de plei.n droit à 1 'égard dè tout intéressé 

non réclamant. 

L'acte d'échange devra Btre soumis à la formalité de la trans

cription. Dans le mois de la transcription~un extrait de cet acte conte

nant sa date, les noms des parties, la désignation de la nature ·et la 

situation des biens échangé~ a~nsi que la mention de la transcription, 

sera affiché dans la oommune de-la situation des biens et inséré dans 

un JOU~nal publié dans le Grand-Duché. 

Les hypothèques légales seront inscrites dans la quinzaine de la 

date de l'affichage et de l'insertion, faute de quoi l'immeuble en sera 

affranchi, sans préjudice du recours contre les maris, tuteurs ou autl"eS 

administrateurs, qui auraient dû requérir l'inscription. 

Ne seront plus recevaBles les actions en résolution• en révoca

tion ou toutes autres actions réelles qui seraient intentées après le 

délai préfixé. Si les parties intéressées se prétendant lésées ne sont 

pas d'accord pour voir transfére:ro leurs droits sur 1 1 j_mmèuble reçu en 

échange, elles doivent, dans le délai d'un mois à partir de l'affichage 

et de l'insertion, formuler leurs réclamations devant la justice de paix 

de la situation des lieux. 

l'our le cas où les réclamations formulées seront trouvées justi

fiées, le juge de paix statuant en premier ressort, déter~L~e le mone 

dtaprès lequel les réclamations devront être déintéressées; si les récla

mations sont élevées par ces créanciers privilégiés ou hypothécaires, 

il statuera sur les modifications à faire aux registres h~~othécaires~ 

Ces modific8tions devront ~tre faites dans le plus bref délai par les 

syndi~s des associations syndicales, sous leur responsabilité personnel

le et sous peine de dommages-intérêts. Le conservateur devra opéTer la 

radiation et faire 1 1 inscription sur la production: 

a) de l'original en brevet ou de l'expédition authentique de l'acte 

d'échange dûment transcrit, 

b) du certificat du greffier de la justice de pa~c compétente, attestant 
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qutaucune réclamation n'a été faite., de l'èxpé.dition du jugement 

passé en force de chose jugée, qui y aura statué. 

2.5 Les associations agricoles 

A c!>té des associations syndicales, peuvent se tonner, dans des 

buts différents des premières, des associations agricol~~ 1en vertu de 

l'arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945 portant revision de la loi 

du 27 mars 1900 sur l'organisation des associations agricoles. 

Parmi ces associations, il y en a qui intéressent s,pécialement 

1' amélioration structurelle, notamment celles qui ont pour :objet·· s . 

- l'acquisition de machines et d'outils en vue de leur utilisa

tion en commun par les membres; 

- l'exploitation en commun de terrains agricoles, viticoles et 

forestiers;· 

l'élevage en commun du grand et du menu bétail; 

- le développement de'l'horticul~e. 

2~6 ~qlitique économique régionale 

Le Grand-Duché connait une répartition très inégale de la popu

lation et des activités industrielles. Ce déséquilibre régional ne com

porte pas de problèmes de décongestion des centres urbains ou industriels 

mais entra1ne des problèmes de développ~me.nt des régions peu industria

lisées. Il s'agit, en effet, de maintenir la population active dans les 

régions actuellement dépourvues de production industrielle et.entre 

autres d'absorber sur place la main-d'oeuvre des exploitations agricoles 

marginales. 

Le Ministère des Affaires économiques poursuit une politique d'in

dustrialisation régionale concrète, depuis 1959 notamment, en faisant 

appel à des investissements industriels d'origine étrangère, sans pour 

(1) Cf. P. CAMY : Problèmes et .perspectives d'une région frontalière au 
centre de la Communauté;''Doouments de la Conférence sur les 
économies régionales"• p. 235-257; Bruxelles~ 1963. 
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cela se désintéresser des capitaux indigènes. 

Le 2 juin 1962 la Chambre des Députés a approuvé le projet de loi 

"ayant pour but d 1 instaurer et de coqrdonner des .me sures. en vue d' amélio""' 

rer la structure et l'équilibre régional de l'économie nationale et d'en ' 

stimuler l'expansion". Cette loi-cadre a pour objet la création, l'exten

sion, la conversion et la rationalisation des entreprises artisanales 

et commerciales dans le cadre de l'économie nationale. Elle vise à encou

rager par son système de subventions, d'exemptions fiscales et de mises 

à la disposition de terrains et de b€timents, la création et l'extension 
' . 

d'une industrie moyenne plus importante que celle qui existe déjà et par 

là également l'industrialisation des régions rurales. 

Tous les secteurs, sauf l'agriculture, se trouvent englobés dans 

le système d 1 aide et d 'encouragsment des inves·tissements prévus par la 

loi-cadre. L'agriculture profitera cependant de l'industrialisation des 

régions rurales, car l'implantation de nouvelles industries en milieu 

rural ou à proximité,. at].ra incontestablement des répercussions sur l' amé

lioration de la structure agraire (1). 

2~1 L~âide financière à l'amélioration de la st~ucture agpai~ 

Dans le domaine du financement des travaux d'amélioration de la 

structure, un r$le important était dévolu jusqu'en 1940 à un organisme 

créé en 1930. Il s'agit en 1' occurrenoe du- .E,_o.rtâs d' amélio;ttatio.ns ngr;J.., 

~~. dont le fonctionnerrept est réglé par les lois des 8 avril 1930 

et 27 mai 1937. 

Le Fonds d'améliorations agricoles ·avait été créé pour l'alloca

tion de crédits à taux d'intér€t réduit pour l'exécution des travaux 

suivants 

- défense contre les cours d'eau autres que les rivières naviga

bles et flottables; 

(1) Voir à ce sujet, notamment M. GILLEN : L1 influ.enoe de 1 'indu.:st.r.:i.a
lisation sur les yillageé; "Les problèmes ruraux d'aménagement du 
terrït·oi:re dans la C.E.E.,·"'; p. 30-39; Bru:X:elles 1959. 
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- curage, approfondissement, redressement et régularisation des 

oanattX et cours d 1eau non navigables ni flottables et des 

canaux de desséchement et d'irrigation; 

- desséchement des marais; 

- assainissements des terres humides et insalubres; 

- irrigation et colmatage; 

-.drainag,; 

-construction et aménagement de chemins d'exploitation et amé

lioration du mode de culture; 

-modernisation et assainissement des bâtiments d'exploitation, 

ainsi que de toute autre amélioration destinée à rationaliser 

le travail à la ferme. 

En outre, des prêts pouvaient être consentis aux associations 

agricoles et viticoles. 

Le Fonds jouissait de la personnalité civile et était adminis

tré par une Co~~ission de 5 membres, y compris le président, à nommer 

par le gouverne·:nent. La Commission était assistée par un secrétaire, 

également nommé par le gouvernement. 

Le Fonds était plaoé sous l'autorité du gouvernement et était 

administré pour le compte et sous la garantie de l'Etat. 

Depuis l'après-guerre le Fonds d'améliorations agricoles ne 

déploie plus qu'une activité réduite, limitée prinoi~alemcnt au servi

ce des subventions d'intérêts. Les autres aides de l'Etat sont accordées 

actuellement par la voie budgétaire ordinaire. 

L'impprtance (1) des différentes subv3ntion$ accordées depuis 

1954 par l'Etat en vue de 1 1 amélioration de la structure agraire, ainsi 

que le rôle du Fonds d'Améliorations agricoles ressortent des tableaux 

6 et 7. 

(1) Pour les modalités de l" aide financ.ièro,_._cf. in:frn, no 3.2._2. 
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Tableau 7 Pr~ts à taux dtintér~t réduit. 

Fonds d•amé1ioration agricoles -

Différence entre le taux d'in

tér~t des pr~ts et celui des 

obligations émises sous la ga-
: 

rantie de 1 1 Etat (créé avant la 

guerre; en liquidation). 

(En ]".J..ux9) 

Compte Budget prov. 

1 

1955 19.706 45c.OOO 

1956 1.152 35.000 

1957 - 40.000 

1958 - 30.000 

1959 - 10.000 

1960 - 10.000 

Source :·Budgets annuels. 
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Participation de l'Etat, par 

voie de subventions, au paiement 

des intér~ts d'emprunts contrac~ 

tés par les associations agri

coles, les agriculteurs, etc. 

dans l'intérêt de l'améliora

tion des moyens d 1 exploitation 

et des b1timonts de ferme, 

de la reprise du bien paternel 

et dt investissements d' intér~t -

agricole. 

(Depuis 1950) 

(En F ~lux.) 

Compte Budget 
prov. 

1.400 .. 000 1.400e~OOO 

1.500,.000 1~500.000 

3.ooo.ooo 3-.000.000 

4.000.000 4.000.000 

- 4.000 .. 000 

- 6.000.000 

-~. /..' ,. . 
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3 ~ LES MOYENS ........... -..--.-...~ 

3.1 lunéliorations structurelles giLobalos ot pcsy,i:r~trolémontaires 

Introduc~~on 

Dans l'article 23 de la loi du 28 décembre 1S83 concernant les 

associations syndicales po\U' lloxécution de travaux de drainage. d'irri-

gation, etc., le législateur a introduit la possibilité d'échange de 

fonds entre différents propriétaires, échange qui pourrajt s'avérer 

opportun à la suite de travaux d'amélioration fonoièrg. 

Le but de cette disposition était de faciliter et d'encourager 

les échanges de parcelles situées dans le rayon d'autres associations 

syndicales; elle ne visait cependant pas le remembrement· proprement dit. 

En vertu de la loi de 1883, trois soi-disant remaniements parcellaires 

ont été réalisés, portant sur 160 ha environ. 

Une autre possibilité d'aménagement rural a été fournie par 

les lo~s du 18 juin 1870 et du 7 aodt 1920. En vertu de ces lois, 

l•Etat accorde en cas d'échange dtiromeubles des réductions encoura

geantes des droits fiscaux. ctest ainsi que les immeubles rura~~ non

bâtis, ne sont soumis pour l'enregistrement qu'à un droit proportionnel 

de 0,25% sur la valeur d'une des parts; s'il y a retour ou plus-value 

0,25% sur:la moindre portion et 5% sur le retour ou la plus-value. 

Aucun droit do transcription. n'est· dfi si la valeur des deux parts 

réciproquemGnt transmises est égale. S'il y a soulte ou plus-value, 

0,50% est d~ sur la soulte ou plus-value. 

Malgré ces avantages et le· fait que les actes sous seing privé 

fussent admis à la transcription, il n'a été fait qu'un usage restreint 

de ces dispositions. Il est à noter que ces lois ne visent pas unique

ment l'échange de biens. ruraux ~t .qu'elles n'ont pas ~té promulguées 

.dans le but d 1améliorer la structure agraire. L'arrêté grand-ducal du 

31 déc<.S.:.nbre 1938 sur la réorganisation du notariat mit fin d'ailleurs 
à tous les actes d'échange sous seing privé; seuls les jugements, les 
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actes authentiques et les actes administratifs peuvent encore €tre admis 

à la transcription. 

En 1945, la profession agricole -représentée par la Centrale 

Paysanne- consciente des mauvaises conditions d'exploitation de l'agri

culture luxembourgeoise, organisait un référend.um, et demandait aux agri

culteurs de se prononcer sur les problèmes vitaux, tels la loi successorale, 

le bail à ferme, le remembrement, etc. 

Les réponses quant à la nécessité du remembrement furent nette

ment affirmatives (56 1 6% était pour et 23,7% contre le remembrement; 

tandis que 19,7% stabstenait; 71% des agriculteurs participaient au 

référendum). 

Le tableau des résultatst dressé par canton, montre que les pour

centages les plus élevés en faveur du remembrement ont été obtenus dans 

les régions où sa réalisation est la plus urgente. 

Tableau 8 : Eng,u@te de 1946 sur le remembrement o~g_aui~ée 
_par la Centrale Paysann~ 

Pourcentage des voix émises Part ici-Cantons Oui Non f Abstention pants 

Diekirch 50,2 % 34,-2 % 15,6 % 81,4 % 
Lsch 75,1 % 9,7% 15,2 % 67,0% 
Luxembourg 66,8% 20,4 % 12,8% 72,2 % 
Wiltz 34,3 % 27,9% 37,8% 78,8% 
Clorvau:x: 30,5% 50,0% 19,5 % 70,0% 
Mers ch 69,5 % 17,6 jb 12,9% 75,0 % 
Capellen 77,9% 12,7 % 9,4% 79,8% 
Ré dange 50,0% 17,7% 32,3 % 68.,0% 
Vianden 49,6 % 32;9% 17,5% 85,8% 
Echternach 53' 0 :.; 22,2 % 24,8% 62,0 % 
Grevenmacher 74,3 % 8,4 % 17,3% 70,2 /6 
Remi ch 48,5% 31,2 % 20,3 % 66,0 % 

Moyennes 
1 

56,6 % 23,7% 19,7% 71,4 % 

0 

0 0 
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En 1947 une Commission fut installée pour l'élaboration d'un 

avant-projet de loi sur le remembrement. Comme il étnit à prévoir que 

pareille loi ne fat votée dans les premières années, le député HE1~G~1r 

prit l'initiative de faire voter. une loi sur les échanges d'immeubles 

ruraux, basée sur la gratuité temporaire des actes d 1 échange. 

D'après les intentions du promoteur de la loi - promulguée le 

17 av~il 1951 pour une durée maximum de trois ans mais avec possibilité 

de prolonger ses effets pour une nouvelle période de trois ans, et 

aujour~•nui encore en vigueur après trois prolongations - celle-ci 

devait préparer l'opinion publique dans l'attente d'une loi sur 1~ remem

brement légal de biens ruraux. 

La loi de 1951 s~ipulo qu'outre l~s exemptions des droits d'enre

gistrement et de transcription et la réduction à un tiers du tarif nor

mal des honoraires de notaire, le Cadastre pr~te son concours gra~ùit 

tant pour les travaux d' arpen.t age e·t 1 a confection des plans que pour 

la délivrnnce des copies et extraits nécessaires pour la préparation 

des ac~cs. 

Lorsque des échanges donnent lieu au paiement de soultes, ces 

soultes sont égnlement exemptes de tous droits d'enregistrement et d'hy

pothèques dans 12 mesure où elles ne dépassent pas le tiers de la valeur 

de la p8rcelle la moins chère donnée en échange. En cas do soulte plus 

élevée, le régime fiscal institué par la loi n'est pas applicable dans 

la mesure où la soulte dépasse le tiers de la valeur de la parcelle la 

moins chère donnée en échange. 

Une disposition importante de la loi, susceptible de provoquer 

des opérations do re~embrement ou du moins de les encoura8er, est 

l'article 2 en vertu duquel on considère comme acte d'échange B:Yant 

pour objet le remembrement de la propriété rurale, tous actes d 1éohan-

ge portant sur des propriétés rurales;_non bâties, parcell-ées et· dis-

persées, situées sur le territoire d'une com;nunc ou sur celui de plu

sieurs communes limj_trophes.-
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Le périmètre des opérations d'échange et même do remembrement 

conventionnel n'est donc pas limité au territoire d'une seule et même 

commune, mais s'étend m$me au territoire d'une ou de plusieurs commu

nes limitrophes. Dans le cadre de cette loi peuvent donc ê'tre entrepr:îs 

des remembrements volontaires, de n'importe quelle superficie pour au

tant que les terres soient situées dans la commune ou dans des commu

nes limitrophes. Comme il arrive souvent qu'un grand nombre de proprié

taires ne poss~dent qu'une ou deux petites parcelles dans le périmètre 

du territoire à remembrer, tandis que le gros de leurs immeubles est 

situé dans une autre région, il est donc possible de leur donner, en 

échange des terrains compris dans le remembrement, des terres cantigu~s 

à leur's p arcellest non comprises dans le remembrement. 

La loi HENTGEN n'a pas donné les résultats escomptés. De 1951 à 

1960, 5.485 actes d'échange furent dressés, portant sur 3.878 ha. Farmi 

les échanges de quelque importance locale, il y a lieu de mentionner 

le remembrement volontaire de Longsdorf (JOO ha). 

L'échec, c'est-à-dire le manque d'application de la loi à des 

opérations de plus grande envergure est dû, d'une part au fait que 

les agriculteurs eux-mêmes doivent 'supporter les frais, souvent assez 

importants et, d'autre part, à l'absence d'un remembrement intégral 

qui aurait permis aux exploitations de retirer le maximum de profit 

de lfopération. N'oublions pas non plus que le coéchangiste croit très 

souvent que ses terres ont une plus grande valeur que colles de son 

voisin et qu'il demande par conséquent, pour donner son accord, une 

soulte trop élevée. 

Le législateur, reconnaissant les bienfaits des échanges et 

soucieux de disposer d'une législation qui accorde un régime spécial, 

a tenu à prolonger la la loi à 1 'expiration de c'1aque période trien-

n.Jle. 

3.1.2 Le ~-~jet ~~ loi sur le remembre~ent des biens ruraux 

L'avant-projet de loi de 1948 sur le remembrement n'asant pas 

été retenu po~œ diverses raisons, dont principalement celles dues 
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à la nécessité de s 1inspirer des législations promulguées entretemps à 

l'étranger, il a été élaboré en 1956--1958 un nouvei avant-projet. Cet 

avant-projet a été. réexaminé ensuite par une Commisf?ion d'étude -pou~ 

.~égisl~_t ~Ç>n .~.u_ç_9e ssorale ~:r:t_~culière à l~_opriét ~--~g~icole et le 

~~~b~:~~~nt des biens ruraux. 

Lo projet actuellement s~umis au Conseil d'Etat prévoit comme pos~ 

sibilité de regroupement : le remembrement légal soit sous la fo:rme 

classique soit sous forme de réunion parcellaire, le remembrement conven

tionnel et l 1échange am~ble. Les procédures sont les suivantes (1): 

).1.2.1 Re~~brement légal 

3.1.2.1~1 Formalités nréalables 

Sur proposition du Comité-directeur, le Ministre de l'Agriculture 

peut décider qu'il sera procédé à une enqu~te sur l'utilité d 1un projet 

de remembrement. Par la m€me décision, le hlinistre de l 1 Agriculture dé

termine JLe pé-rimètre provisoire du projet de rememb rem nt. 

La proposition du Comité-directeur est émise soit de sa propre 

initiative, soi"'c à la demande d'au moins un cinquième des propriétaires 

des fonds à remembrer inscrits comme tels au Cadastre, soit à la demanda 

de 1 1 adillinistrntion communale ou du Conseil National de l'Agriculture. 

Le jour de la délimitation provisoire du périmètre de remembre

ment par le 1tinistre de l'Agriculture, est constituée l'association 

syndicale de remembre me nt (2). 

3.1.2.1.1.2 L'enquête 

L 1enquête faite par le Comité-directeUl, comprend: 

a) une consultation des propriétaires et autres détenteurs de droits 

J:'éels; 

(1) Pour l'organisation, cf~ supra, n° 2.2 

(2) Cf. supra, n° 2.2 
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b) une délibération des propriétaires réunis en assemblée générale. 

Le Comité-directeur commence 1 1 enqu§te par l'établissement des 

documents préparatoires suivants: 

- un plan parcellaire de lfensemble des terres à remembrer; 

- un relevé alphabétique des intéressés, complété par des bulletins 

individuels portant indication de la contenance et de la nature des 

parcelles comprises dans le périmètre; 

un état des chemins existants; 

- un mémoire explicatif concernant le périmètre, les parcelles exclues, 

les conditions particulières et générales, les améliorations foncières 

jugées nécessaires et le ooût 6Stimatif des-travaux. 

Ces documents sont déposés pendant JO jours au secrétariat de la 

co~~e. A l'expiration de ce délai, le Commissaire-président dresse 

procès verbal de toutes les réclamations et observations qui ont été 

présentées. 

àprès la clôture de la consultation, le Comité-directeur décide 

s'il y a lieu de réuu1ir une assemblée générale de l'association syndi

cale d.e remembrement en vue de se prononcer sur le remembrement projeté. 

En cas de décisj_on af'firmative, le Commissaire-président du Comité

directeur convoque cette assemblée générale et la préside. 

3.1~2.1.1.3 La majorité requise 

La proprosition de remembrement des terres compr.ises d.ans le 

périmètre est adoptée si elle recueille l'adhésion de la majorité des 

propriétaires, nus propriétaires et usufruitiers, et pour autant que 

l'ensemble des personnes prédésignées possède plus de la moitié de la 

superficie des propriétés à remembrer. 

Les voix non représentées et les abstentions comptent les unes 

et les autres affj_rmativement, tant pour le calcul de la majorité des 

personnes que pour celui de la majorité des surfaces~ 
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Chaque propriétaire a une voix. Le nu propriétaire et llusu

fruitier disposent chacun d•une demi-voix, tant pour le calcul de là 
majorité par perso~~es, que pour le calcul de la majorité par surfaces. 

Un rnopriétaire ne peut avoir qu'une voix 1 m~me s 1il dispose en plus 

du droit de propriété, d'un droit de nue propriétr.é ou d'usufruit. 

Pour le calcul des surfaces représentées, les biens immeubles 

possédés en pleine propriété comptent pour leur contenance entière et 

ceux possédés en nue propriété ou en usufruit pour la moitié de leur 

contenance. Pour les immeublesdo.nt la pleine propriété, la nue proprié

té ou l'usufruit appartiennent à des indivisaires, ces derniers ont 

ensemble une voix, si la propriété est pleine et une seule demi-voix, 

s'il s 1 agit d 1une nue propriété ou d'un usufruit. Chaque indivisair.e 

est censé disposer d•une part égale en vue du calcul de la majorité par 

s~rfaces, que l'indivision soit de pleine propriété, de nue propriété 

ou d'usufruit~ 

L'assemblée générale doit se prononcer également sur le mode de 

remembrement. 

3.1.2.1.2.1 La décision de remembrement 

Lorsque l'assemblée à admis, à la double majorité des voix émises 

et des surfaces représentées, la proposition de remembrement, il appar

tient au Grand-Duché de décréter 1 1exécution du projet par règlement 

d!administration publique. A partir de la publication de ce règlement 

jusqutà la clôture des opérations de remembrement, des règles détermi

nées, concernt=tnt l'exploitation des terres, lfexécution de travaux éven..

tuels, les actes translatifs de propriété, les mutations entre vifs et 

les litiges pendant en justice sont applicables aux biens inclus dans 

les opérations de remembrement_ 

3~1~2.1.2.2 Le classement et l'estimation des terres 

Le Comité-directeUJ:" fait procéder au classement et à 1 t estimation 

des terres pour établir les rapports de valeur de productivité et partant l 
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la valeur d'échange de chacune des parcelles comprises dans le péri

mètre. Dans cette mission, le Comité-directeur et les organismes ou 

bureaux spécialisés, cha~gés de. l'exécutlon matérielle des opérations• 

so~t ass~és par la Commissio~ locale et par un collège d'experts à 

désigner, sur proposition du Comité-directeur, par le Ministre de l'Agri

culture. 

Les documents relatifs au classement et à l'estimation des ter-
' 

res sont déposés pendant 30 jours à la.maison communale. A 1 1expiration 

de ce délai, le Comité-directe~r, la Co~ssion locale entendue, statue 

sur les réclamations et observations présentées, après avoir entendu 

les parties sur leur demande. Il arrête ensuite définitivement les 

tableaux des pr6~riétés individuelles ainsi que le périmètre de remem

brement. Les intéressés qui n'ont pas obtenu satis~action auprès du 

Comité~irecteur, ainsi que tous ceux qui se croient lésés dans leurs 

droits par des modifications intervenues à la suite de réclamations de 

la part d'autres participants au remembrement peuvent· contester la dé

termination des valeurs en citant le Comité-directeur devant le juge 

de paix. Le juge rend son jugement dans les trois mois de la citation; 

ce jugement est sans recours, hormis l'opposition. 

3 .1.2 .• 1.2. 3 L' attribut~.9 .. !1 d.?_8 nouveaux____lots 

La nouvelle distribution des terres se fait de· mnnière .à attri

buer à chaque propriétaire une superficie équivalent(; en valeur de 

productivité à celle des terres possédées par lui dans le périmètre 

des biens à remembrer, déduction faite de la surface nécessaire aux 

chemins, voies d!écoulement d'eau et autres ouvrages connexes. 

Chaque propriétaire devra recevoir, .autant que possible, un en

semble de terres de la m~me qualité et propres aux m~mes cultures que 

celles possédées par lui antérieurement. Les éléments transitoires tels 

que cl~tures, arbres, ensemencement, état de culture et autres, ainsi 

que les facteurs non agricoles, sant considérés commes plus-values ou 

,. moins-values des parcelles • .Ils sont estimés séparément et donnent lieu 
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au paiement d'une indemnité en espèces. 

La différence en valeur de productivité entre la superficie avant 

le remembrement et celle déterminée par le nouveau levé sera répartie 

entres les propriétaires, proportionnellement à la valeur de rpoducti

vité de leurs apports • 

. L'apport en superfic~e de oharun des intéressés à 1 'intérieur du 

périmètre de remembre~ent sera fiX~_ en prenant pour base les indications 

cadastrales des propriétés et, en cas de bornaget la contenance relevée 

dans ce b·ornage. 

Le paiement d'une soulte en espèces est autorisé lorsqu'il n'est 

pas possible d'établir entre les immeubles l'équivalence en valeur de 

productivité. La différence de valeur à compenser par voie de soulte ne 

doit pas dépasser 5 % de la valeur devant ~tre attribuée, sauf accord 

exprès et écrit des propriétaires ou nus propriétaires intéressés. 

3.1.2~1.2.4 Les travaux connexes 

Les terrains nécessaires pour l'assiette des chemins, voies d'écou· 

lement d'eau et autres ouvrages connexes sont prélevés sans indemnité 

sur la masse des torres à remembrer et les propriétaires y co_ntribuent 

proportionnellement à la valeur de productivité de leurs apports; la 

propriété en est transférée au domaine privé des communes. 

Les terrains provenant de chemins, de voies d'eau et d'ouvrages 

désaffectés sont incorporés à la masse des terres à remembrer. 

Le Comité-directeur fait établir et exécuter le plan des chemins 

et voies d1 écoulement d'eau de la/nouvelle situation ainsi que celui 

des ouvrages connexes et des améliorations foncières. Avant leur exécu

tion, les plans doivent être approuvés par les Ministres de l'Agricultu

re et de l'Intérieur, sur avis du conseil communal intéressé. 

3.1.2.1.2.5 Le relotissement 

Le Comité-directeur, assisté par la commission locale, fait éta

blit le projet du nouveau lotissement. 
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Les différents plans, tableaux et mém~irea de relotisse~ent font 

l'objet d'une enqu~te de 30 jours. Une enquête spéciale est prévue pour 

les propriétaires de biens grevés et·les titulaires do droits réels. 

Les réclamants qui n'ont pas obtenu satisfaction auprès du Comi

té-directeur ainsi que tous les intéressés qui se croient lésés d~ns 

leurs droits peuvent, en citant le Comité-directeur devant le jugo de 

paix, contester les sur~aces des nouvelles parcelles, le montant de la 

valeur globale de ces parcelles et de la soulte éventuelle qui en résul

te, le m~ntant des.indemnités pour plus-values ou moins-values et le 

report des droits réels. Ils peuvent également contester le choix de 

l'emplacement ~es parcelles lors de la nouvelle attribution de ces ter

res. Le recours n'est admis que dans le cas où la nouvelle situation 

est considérablement moins favorable que l'ancienne. 

3.1.2.1.3 L'acte de remembrement. 

Lorsque le plan de remembrement et les différents tableaux que 

comporte le projet du nouveau lot=ï:ssement., sont devenus déf?-nitif_s, 

le Comité-directeur fait procéder au bornage et à la confection des 

plans définitifs. 

Après l'accomplissement de ces formalités,. l'acte de remembre

ment est dressé par le ou les notaire( a~ deslzaé»~:,. à d-ésigner· p~ 

la Chambre des notaires. 

Afin d'éviter des préjudices ·économiques, le Comité-directeur 

peut décréter, pour une partie ou pour la totalité des parcelles com

prises dans le périmètre, la mise en.possession provisoire des nouvel

les parcelles avant la réception de l'acte de remembrement. 

L'acte de reme~broment règle notamment ; 

- l'nttribution·des nouvelles par~elles; 

-la fixation dos indemnités pour plus-values. ou moins-values; 

- le règlement des autres droits réels et personnels; 

- les dates ct les conditions de l'entrée en jouissance des nouvelles 

parcelles; 
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- les indemnités dues aux exploit~~ts; 

- les conditions et délais dans lesquels a lieu le règlement des 

soultes, des indemnités et des ~rais incombant aux propriétaires dans 

le coût des travau~~ 

L'acte de remembrement forme titre des droits de propriété et des 

autres droits réels et de créances qui y sont réglés. 

3.1~2.le4 Les frais dfexécution 

Sont supportés par l'Etat 

-tous les frais se rapportant aux opérations de remembrement, effectués 

par les Administrations des Services agricoles et du Cadastre ou par 

les organismes et bureaux spécialisés dans le cadre des tâches leur 

dévolues par 1 1Agence de Remembrement: 

les frais relatifs aux procédures en justice de paix ou devant les 

autres juridictions pour autant qu'ils ont été mis à charge du Comité

directeur; 

-les frais de l'acte de remembrement; 

- les frais des formalités hypothécaires; 

les indemnités aux exploitants pour dégâts causés aux cultures et les 

indemnité-s de perte de jouissance; 

les frais d'administration de 1 1 gence de remembrement, y compris les 

inde~1ités pour prestations spéciales accordées aux experts ainsi 

qu'aux membres du Comité-di~ecteur et de la Commission locale. 

Sont supportés par les propriétaires ou nus propriétaires: 

-les dépenses occasionnées-par les travaux de création et d'aménagement 

de chemins et de voies d'écoulement d'eau ainsi que par l'exécution 

de travaux d'amélioration foncière; toutefois, l'Etat intervient dans 

la dépense correspondant aux travaux de premier établissement pour 

une part dont le montant, qui ne peut dépasser 90% de la dépense to

tale, est déterminé par règlement d'administration publique. 
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Les frais non supportés· par l'Etat sont, ·par décision du Comité

directeur, assisté par la Commission locale, ... répar.tis entre l·es ·proprié

taire'si proportionnellement. à ·la supel'ficie des nouvelle.s parcelles 

attribuées à ehacun d'eux. Lorsque certaines paroelles profitent nota

blement plus que d'autres des travaux réalisés à l'occasion du remem

brement, tels les travaux d'amélioratiori foncière, la création de nou

veaux chemins ou de voies d'écoulement d'eau, lè Comité-directeur peut 

en tenir compte dans la répartition des frais. 

Il est créé sous la dénomination de "Fonds de remembrement des 

biens rur~, un fonds spécial chargé de supporter les dépenses rela

tives à ltexécution des opérations de remembrement". 

Le fonds est alimenté : · 

-par des allocations budgétaires annuelles de l'Etat; 

- par des 'emprunts o~ ouvèrtures de crédit à contracter par l'Agence de 

Remembrement sous la garantie de l'Etat et dont les.montants, condi

tions et modalités sont à déterminer par règlement dtadministration 

publique; 

- par les montants en principal, intér€ts et accessoires, recouvrés sur 

lesredcv.ables, dans·les conditions et délais à.fixer par le qomité

directeur. 

·L~ fonds est administré par le Comité-directeur et soumis à la 

surveillance du Ministre de l'Agriculture. Sa gestion financière est 

assujettie au contrôle de la Chambre des Comptes. Le fonds est tenu de 

faire toute communication que le Ministre et la Chambre des Comptes ju

geront nécessaire à l'exercice de leur droit de contrôle et de survéil

lance. Il est exempt· de tous droits, t·axes et imp8ts généralement quel

conques au profit dc.l'Etat et des communes. 

3.1.2.1.5· Le report des droits réels et des baux 

Par 11effet du remembrement, les nouvelles parcelles attribuées 

à un propriétaire sont subrogées aux anciennes parcelles abànd6nnées 

par ce propriétaire. 
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Par suite de cette subrogation, les parcelles abandonnées par 

un propriétaire sont purgées des· droits réels i~nobiliers, autres que 

les servitudes,qui les grèvent ainsi que des saisies et autres actions 

immobilières; ces droits réels, saisies et autres actions immobilières 

sont reportées d'office, sur les parcelles attribuées à ce propriétaire. 

Lorsqu'un droit réel immobilier, autre qu'une servitude, grève 

une ou, certaines des anciennes parcelles d 1un propriétaire, le Comité-·,. 

directeur détermine la ou les nouvelles parcelles, ou la partie d'une 

d'une nouvelle parcelle de ce propriétairè sur lesquelles ces droits 

sont reportés. 

Les servitudes existant au profit ou à charge des fonds compris 

dans le remembrement, et qui ne sont pas éteintes par l'impossibilité 

d'en user ou par confusion, en conformité des articles 703 et 705 du Code 

civil, subsistent sans modification. Il en est tenu compte pour la fixa

tion de la valeur d 1 échange du fonds dominant et du fonds servant. 

Sans préjudice des accœds particuliers que peuvent conclure en

tre eux bailleurs et premeurs, les baux de fermage sont réglès par les 

dispositions suivantes : 

- le droit de bail relatif à une ~xploitation remembrée, louée en tota

lité ou en majeure partie à un seul preneur, est reporté de plein droit, 

à compter de la date fixée pour l'entrée en jouissance, sur la ou les 

nouvelles parcelles attribuées au bailleur. Ni le preneur ni le bail

leur n'ont .droit à une indemnité dans la mesure où la superficie a été 

modifiée par l'effet du remembrement; 

- les baux relatifs ~ des parcelles remembrées sont résiliés de plein 

droit à compter de 1 a date fixée pour 1' entrée en jouissance. D1J. fait 

de cette résiliation auc~me des deux parties n'a droit à des dowmages

intér~ts. 

3cl92.1.6 L'entretien des ouvrages connexe~ 

L'entretien et la réparation des chemins d'exploitation, voies 

dt eau et autres ouvrages dt art non privé, créés ou maintenus f.ors dn 

remembremcn.t, sont assurés par les communes. L'Etat participe à ces 
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frais suivant un tattX à fixer par règlement d'administration publique. 

Les frais non supportés par l'Etat et les communes sont récupérés par 

un supplément d 1impôts fonciers, perçus -sur l'ensemble des terres com

prises dans le périmètre do remembrement. 

3.1.2.1,7 ~'acquisition de terreJ! 

Le projet ~e loi prévoit la faculté dtacquérir des terres en 

VUG de leU!' distribution aux propriétail"es qui s'Y inté:r.essent ~ 

Le .vrojet de loi prévoit à ce sujet : 

- sont exempts de tous droits de timbre, dtenregistroment, de transcrip

tion et d'hypothèques, les p~ans, procès verbaux, certificats, signi

fications> délibératj_ons, jugemen·~s, contrats, quittances et, en géné

ral. tcus les actes, formalités et conventions, relatifs à l'applic~

tion de la loi, ainsi que les extraits, copies ou expéditions qui en 

sont délivrés pour son exécution. Pour bénéficier de cette exonéra

tion, les actes ou dêmandes de formalités doivent porter la mention 

expresse qufils sont faits par application de la loi. 

l'exemption précitée s'étend aux soultes et aux indemnités' pour plus

values et moins-values, dues à l'occasion des opérations de remem

brement. 

Le .projet de loi prévoit également un mode accéléré de remembre

ment légal, à savoir les réunions parcellaires. Ce mode de remembrement 

serait appliqué dans les régions où des travaux d'aménagement de nou

veaux chemins, de voies d'écoulement d'eau et autres ouvreges ne s'avè

rent pas absollli~ent nécessaires et où le relotissement peut être obtenu 

par ltéchange et le regroupement de parcelles entières. 

La ~rocédure applicable à la réunion parcellaire est celle prévue 

9our le rememèrement légal, sauf la ~aculté pour- le Comité-directeur de 
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décider que l'enquête sur les résultats de l'estimation des biens-fonds 

et celle concernant leur nouvelle répartition sont combinées en une seu

le enquête. 

Ltestimation des biens-fonds se fait de manière à attribuer glo

balement à chaque parcelle une valeur d 1 échange égale à sa valeur de 

productivité • 

On estime que la réunion parcellaire permettra des opérations de 

remembrement à frais et à temps réduits dans plusieurs communes lQXem~ 

bourgeoises. 

3.1.1.3 Remembrement conventionnel 

Le projet de loi prévoit également le remembrement oonvent~onnel. 

Si deux ou plusieurs propriétaires décident de procéder, de com

mun accord, au remembrement de leurs biens ruraux, un arrêté du Ministre 

de 1 1Agriculture peut reconnaître le caractère d'intérêt général à l'opé

ration projetée& Une fois le caractère d 1intér6t général reconnu, les 

propriétaires bénéficient des avantages se rapportant au concours et à 

la répartition de llEtat aux frais de réalisation ainsi qu'aux allègements 

fis eaux. 

Après l'achèvement des travaux, il est dressé acte devant le no~ 

taire des conventions conclues entre les propriétaires au sujet du re

membrement conventionnel de leurs biens. Le transfert des droits réels 

et personnels a lieu dans les mêmes conditiosn que dans le remembrement 

légaL, sauf que le report des privilèges et hypothèques se fait sur ré

quisition des créanciers intéressés4 

3.1.2.4 Echanges amiables d'immeubles ruraux 

Le projet de loi concernant le remembre~ent des biens r~raux, 

maintient la possibilité de procéder à l'échange à 1 1 amiable d'i~~eu

bles ruraux. Ce régime présente, en effet, de grands avantages, non 

seulement pour les propriétaires d'une région donnée où, pou~diverses 
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raisons, un remembrement légal ou conventionnel nta pas pu ~tre réali~ 

sé, et qui désirent pourtant agrandir leurs p~rc~lles 1 mais également 

pour les propriétaires de terres remembrées qui'désirent encore amélio

rer le nouveau lotissement par des échanges ultérieurs. 

Il est à noter que dans le proje.t en que.stion ne figure plus la 

disposition restrictive de l•article 2 de la loi du 17 avril 1951 qui 

limite le régime de faveur aux propriétés rurales "situées sur le ter

ritoire d'une cammune ou sur ceux de plusieurs communes limitro~hes". 

Cette restriction présente de grands inconvénients qui ne semblent pas 

justifiables vu le fait qu'il convient avant tout de favoriser le re

groupement des propriétés rurales, peu importe la distance qui sépare 

les biens ruraux échangés. 

A défaut d'une législation "ad hoc", quelques expériences de re

rembrement à l'amiable ont été tentées sous l'impulsion~de l'adminis

tration; Une expérience de remembrement à l'amiable est celle de Longs

dorf; ce remembrement a été exécuté sur la base de la législation sur 

les échanges de biens ruraux ét iée plus haut. 

L1Administration de Services agricoles et celle du Cadastre ten

tent d'exécuter actuellement à Binsfeld et à Olm deux projets-tests de 

remembrement -volontaire - sans base légale, mais d'après la procédure 

prévue dans le projet de loi, et financés intégralement, en cas de 

réussite, par un Fonds spécial du Plan rJÎarshalÎ. 

Environ 93 % des propriétaires, possédant 95 % des t3rres à re

membrer avaient marqué préalablement leur accord de principe. L'étendue 

des projets est respectivement de 641 et 324 ha. Le nouveau lotissement 

est préparé, mais on n 1 est pas. certain d.1 obtenir 1' accord unanime des 

intéres~és; en effet, des propriétaires, non domiciliés dans la région 

et par conséquent non exploitants directs, estiment n'y trouver aucun 

intér~t. 
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Cette expérience confirme une fois de plus que le remembrement ne 

peut ~tre réalisé qu t exceptionnellement sur base d'un accord général des 

intéressés. Mais comme d'une part le Conseil dtEtat na pas encore émis 

son avis sur le projet de loi sur le remembrement, ce qui emp~che sa 

discussion par le parlement et comme, d 1autre part, des élections légis

latives auront lieu en 1964, il est presque certain que le vote de la 

loi sur le remembrement nta~ra pas lieu avant 196B. 

3~1.4 Mesures complémentaires 

Le gouvernement luxembourgeois n'a pas encore entrepris une ac

tion générale en vue du déplacement et de l'agrandissement d 1 exploita-
' 

tiens agricoles; cela ne l'a toutefois pas empêché de prévoir des encou

ragements, sous forme d'allègements des taÙX d'intér6ts lors de la repri

se des biens paternels et de l'acquisition de nouvelles terres. 

1 1accent est avant tout mis sur l'amélioration de la productivité 

dans son ensemble et sur la création d'exploit at ions viables grâce à des 

cultures et des productions plus judicieusement adaptées à la surface 

assez limitée des exploitations (cultures fruitières, semences, plants, 

aviculture, pisciculture, etc.). 

Parmi les. mesures complémentaires existantes il y a lieu de men

tionner la législation en faveur de la protection et de la conservation 

des terres agricoles. D'autres mesures sont à l'étude au Parlement~ 

3~1.4.2 ~a conservation et la protection des terres agricoles 

La loi du 30 jan\~er 1951 ayant pour objet la protection des 

bois~ prévoit à son article premier que celui qui veut procéder au défri

chement d'un terrain boisé de plus de 2 ha ou à tme coupe considérée oom .... 

me excessive devra y être autorisé. L'Administration peut s'y opposer; 

l'opposition devra être justifiée par l'intér~t général ou la nécessité : 

- de maintenir les terres sur les hauteurs et sur les pentes; 

- de défendre le sol contre l'érosion et l'envahissement des eaux; 
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-de sauvegarder l'hygiène et la salubrité publique; 

- de protéger les sources;. 

- de.sauvegarder la surface boisée pour les terrains à vocation fores-

tière~~ 

l'); • - JYJ ·y·,·:~~ .. ~ .-:.•:~.~ 

'/· 

En vertu de l'article 10 da la loi du 16 mai 1929 concernant le 

curage, ltentretien et l'amélioration des cours d'eau, les travaux extra

ordinaires ou d'amélioration aux cours d'eau peuvent être ordonnés d'of

fice par le gouvernement, les conseils communaux entendus. 

Il ~st certain que ces mesures peuvent avoir des incidences en 

matière de la protection des terres et de leur. améliorations. Dans le 

m~me ordre d'idées, mentionnons encore la loi du 9 janvier 1961 ayant 

pour objet la protection des eaux souterra.ines. 

3.1.4.3 Le projet de modification du d~oit successoral 

Le régime successoral luxembourgeois qui est celui du Code Napo

léon, consacre llégalité de tous les héritiers. Aucun héritier ne peut 

êtr~ fo.rcé à demeurer en indivision, chacun ayant le droit de demander 

lme ,partage sans à avoir à justifier d'un intér€t. L'indemnisation des 

cohéritiers, dans·le cas où le partage n'a pas lieu, a conduit très 

souvent à l'endettement de l'héritier qui reprend l'exploitation pater

nelle. 

En vue de faciliter quelque peu la reprise du bien paternel, 

l'Etat intervientt depuis de nombreuses années déjà, au moment de cette 

reprise, en prenant à sa charge une partie des intér~ts du capital em

prunté. 

Ct est ainsi p.ex., que l'article 1 de 1 'n.rré"té ministériel du 

7 janvier 1961 concernant la participation de l'Etat, par voie de sub

venti?ns, au paiement des intérêts d 1emprunts contractés dans l 1intér€t 

de l'amélioration des m9yens d'exploitation, de la reprise du bien pater

nel et d'investissements d' intér~t agricole, stipule que le crédj_t pré

vu par 1•article 697 du budget des dépenses de l'exercice 1960 sara 
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employé pour 1' allocation de subventions, à ti·tre de participation de / 

l'Etat, au paiement des intérêts courus r:endnnt 1960 et se rapportant à 

des emprunts contractés par les agric~lteurs (sensu lato) en vue de la 

reprise ou do 1 a conservation du bien paternel. 

Ces subventions ne peuvent r:as dépasser 3 10 du capital restan.t à 

rembourser, sans que le taux des intérêts courus pour l'année 1960 et 

restant à charge de l'emprunteur puisse descendre en-dessous de 2·fo· 

Cette mesure peut cependant être considérée comme insuffis~te 

pour alléger les grandes charges que doit supporter l'héritier désireux 

de continuer 1 1 exploitation paternelle. 

A la demande de la profession agricole, le gouvernement s'est 

attaché à la réforme du droit de succession. Cette réforme n'a pas pour 

objectif l'abandon du principe de 1 1 égalité de tous les héritiers -

principe fortement ancré dans les traditions luxembourgeoises - mais une 

adaptation de ce principe en vue d'éliminer au maximum les conséquences 

préjudiciables qui en résultent pour 1 1économie agricole. 

Un projet de loi préparé en 1952 ayant été repoussé, le gouverne

ment a chargé en janvier 1958 la Commission spéciale dont question plus 

haut (1) d'étudier dans son ensemble le p:r·oblème de la succession rura

le et de préparer le texte d'un projet de loi. 

Afin d'alléger également la charge de l'héritier qui reprend 

l'exploitation paternelle, deux projets de loi ont été élaborés, trai

tant du problème du salaire différé et ô.u rnpport des frais d'étude et 

d'apprentissage. Ces projets ont but but d'inàerru1iser d'une manière 

équitable, au moment du partage, les membres de la famille paysanne qui 

ont travaillé àl'exploitation paternelle et qui, j•_, .. squ 1 à l'heure actuel

le, n 1 ont que des droj_t s égaux à ceux des membres de la famille ayant 

quitté 1' e:&:ploitat ion. 

Le premier projet de loi prévoit que les enfants ayant travnillé 

à l'exploitation fnrnilialé ont gagné une somme for~aitaire, incluse 

dans lo patrimoine commun et qui doit leur ~tre attrièuée avant le 

(1) Cf. supra, n° 3.1.2 
' ' 
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partage. Ce projet a été examiné à la Chambre des Députés au début de 

1960; finalement il a été re.pvoyé à la Commission centrale de la Cham

bre pour réexamen. 

Le deuxième projet de loi prévoit que tout héritier, venant à 

la succession, doit rapporter à·ses cohéritiers lors du partage, les 

frais d'éducation, d'apprentissage et d'établissement qui n'ont été en

gagés que 'pour lui et quj_ aboutissent ~ réaliser un déséquj_libre dans 

la situation respective d.es enfants. Cette même obligation au rapport 

est prévue pour les frais subis en vue de constituer le trousseau des 

enfants, lorsque ces frais entraînent un déséquilibre dans la situation 

respective des enfants et ne correspondent plus à des cadeaux d'usage. 

Il y a lieu de signaler que le deuxième projet de loi a une portée géné

rale et n'est pas limité à l'agriculture. 

Le gouvernement a accordé d 1autres faveurs aux agriculteurs qui 

reprennent l'exploitation familiale. C'est ainsi qu'il a été décidé par 

l'a~rêté du 16 décembre 1957, pris en exécution de la loi d11 26 avril 

1929, d'accorder la réduction des droits fiscaux prévue par l'article 

13 de la loi, aux propriétés servant à une exploitation agricole et com

prenant une maison dlhabitation avec grange, écurie, étable, terres, et~o 

à condition que le revenu cadastral de l'ensemble des propriétés, y com

pris celles que l'intéressé et son épouse possèdent déjà au moment de 

ltacquisition, ne dépasse pas 500 F. 

3.1.4.4 Les obstacles au démembrement 

Le projet de loi sur le remembrement des biens .ruraux prévoit les 

d:i.spositions suivantes; 

En vue de conserver les effets du remembrement, toute division 

envisagée de parcelles comprises dans le périmètre _où un remembrement 

a eu lieu doit être autorisée, au préalable, par le Ministre de l'Agri

culture, si les nouvelles ~arcelles en résultant sont inférieures à 15 

ares pour les terraL~s viticoles, horticoles et arboricoles et de lOO 

ares pour les autres c~ltures. Dans tous les cas, les parcelles ainsi 

obtenues doivent jouir d'accès indépendants. 
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Tous actes de partage et actes translatifs ou déèlaratifs de 

propriété, contraires aux dispositions énoncées, sont frappés d'une nul

lité d'ordre public~ 

Les restrictions énoncées ne sont pas applicables aux jardins, 

cours et terrains à bâtir. 

3.1~4~5- ~contrôle de l'e~~nati~es terres agricoles 
'V ' • ; 

A 1 1heure actuelle , aucune mesure n'a encore été prise en ce 

qui concerne le mouvement des biens-fonds; le problème du prix des terres 

se pose. pourtant avec une certnine acuité. 

Le prix des terres et par conséquence les fermages se situent, 

en effet, à des niveam~ hors proportion par rapport à la valeur intrin

sèque de la terre et à la rentabilité de l'agriculture. 

Cette situation peut s'expliquer comme su~_t: 

a) La terre étant considérée comme 1..ll1 placement sûr, de nombreux: parti

culiers qui n'exercent pas la profession d'agriculteur, désirent de 

plus en plus acheter des terres et provoquent ainsi un mouvement de 

hausse des prix, cela dt autant plus qu'au IJuxembm .. œg il n 1 y a pas de 

terres de cultures abandonnées. 

b) La pénu~ie de maj~-dioeuvre agricole a conduit à une mécanisation 

très poussée des exploitations agricoles; les agriculteurs ont par 

conséquent tendance à acheter ou à louer des terres supplémentair8s 

afin d'D..rri"Vc:r à une moilloure utilisàtio.ll de l.our équ.ipernont.,. et..;Q.e 

profiter au maximum de la décroissance des coüts en fonction de l'éten

due travaillée. 

c) Une der11ière raison, d'ordre plutôt psychologique, est le désir de 

l'agriculteur de posséder en propre les terres qu'il exploite, et 

dtassurer ainsi 1 1 avenir de ses enfants. 

L'agricult1L~e luxembourgeoise étant entre autres caractérisée 

par la prédominance du :faire-V'aloir direct, la hausse des fermages ne 
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touche que relativement peU les !l}Xploitations individuelles. Les consé

quences sont cependant plus graves sur le plan de l'aconomiB générale, c 

car le fe~mage constitue un élément de prix de revient agricole, utili

sé dans la fixation des prix. 

La commission spéciale, instituée pour étudier la loi de sucees• 

sion, le ~eillembrement, etc. aura certainement à s'occuper également du 

prix des terres • 

.3&2 Améliorations foncières et amélio"ration de l'habitat rural 

3.2 .1 · Législation's diverses 

Une des premières lois concernant les améliorations foncières 

est la loi française du 16 -26 septembre 1807 retalive au desséchement 

des marais~ Son application a été et est encore très restreinte du fait 

qu'il n'y a que peu do marais au Luxembourg. 

La loi du 26 décembre 1855 sur lo drainage et les irrigations, 

par contre, a été appliquée avec succès dans bien des cas, même en dé-· 

pit du fait que les intéressés doivent supporter une grande partie des 

frais. L t augment.at ion de .la valeur des terrains aménagés surpasse, en 

effet, de loin les frais investis dans ces entreprises et en fait une 

opération avantageuse. 

En vertu de cette loi, tout propriétaire qui veut se servir, 

pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturelles ou artificiel

les dont il a le droit de disposer, peut obtenir le passage de ces eaux 

sur les fonds intermédiaires, moyennant une juste et préalable indemnité. 

Les propriétaires des fonds inférieurs doivent recevoir les eaux qui 

s'écoulent des terrains ainsi arrosés, moyennant l'indemnité qui peut 

leur être due. 

Tout propriétaire qui veut assa nir son fonds par le drajnage 

ou un autre mode d'asséchement, peut, moyennant une juste et préalable 

indemnité, on conduire les eaux souterrainement ou à ciel ouvert à tra

vers les propriétésqui séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute 
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autre voie d'écoulement. Tandis que tout propriétaire qui veut se servir 

pour l'irrigation de ses propriétés des eaux naturelles ou artificielles, 

dont il a le droit de disposer, peut obtenir la faculté d 1 appuyer sur 

la propriété du riverain opposé les ouvrages dtart nécessaires à sa prise 

d'eau, à la charge d'une juste et préalable indemnité& Les propriétaires 

des fonds ~oisins ou traversés ont la faculté de se servir de ces tra

vaux pour l'écoulement des eaux de leurs fonds. 

Le véritable essor aux améliorations foncières a toutefois été 

donné surtout par la loi de_ 1883 sur les associations syndicales pour 

l'exécution de travaux de drainage, d 1 irrigation, etc (1). 

Un très grand nombre d'associations syndicales se sont constituées 

en vue d 1 améliorations et d'aménagements différents d!un intérêt géné

ral: chemins d'exploitation, drainage, irrigation, etc. 

Dé 1883 à 1893 p.ex., il a été constitué 177 associations syndi• 

cales autorisées, dont 30 associations ayant poux but de grands travaux 

d'irrigation et d'assainissement- 7 associations s'occupant des travaux 

de drainage et 140 construisant des chemins d'exploitation. 

Notons que le réseau des chemins d'exploitation a toujours été 

créé uniquement en vue de mieux desservir les accès du terroir sans 

qu'il y ait eu parallèlement regroupement des biens ruraux dans la zone 

desservie. Pour cette dernière amélioration les esprits n'étaient pas 

encore mûrs. 

Le réseau des voies d 1 exploitation a aujourd'hui atteint un point 

tel que les erploitat ions sont suffisamment équipées; cela explique pou_:·-· 

quoi il y a si peu de nouvelles demandes pour la construction de nou

veaux chemins .. 

Il est clair que, pratiquement, toutes les améliorations fonciè

res peuvent faire l'objet d'une association syndicale libre ou autori

sée, et profiter ainsi et de l'appui des propriétaires intéressés, et 

des avantagea de la loi. 
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Enfin, il importe de mentionner également la loi du 16 mai 1929 

concernant le curage, l'amélioration et l'entretien des cours d'éau. 

3.2.2 Les modalités de l'aide financière 

Les améliorations foncières, les construction rurales, l'équi

pement de la ferme et de l'habitat sont stimulés surtout par une aide 

financière du Ministère de l'Agrio~ture; le Service du Génie rural et 

le Service de la Vulgarisation agricole interviennent en outre en don

nant de.s conseils pratique·s et en dressant les plans et les projets. 

Les bases des subventions pour l'exécution de.travaux d'amélio

ration dans l'intér€t du progrès technique en agriculture sont: 

- Cours d'eau non navigables hi flottables: 

Travaux de curage extraordinaire, ponceaux, etc., effectués par 

les communes ou les associations syndicales: 50%. 

-Dommages causés par les hautes eaux aux berg~s, écluses, barrages,eto.: 

- commune:s 

- associations syndicales 

- particuliers 

- Vo±;ie ruràlœ : 

50 ·- 100 % 
40% 

40% (maximum: 3~000 F.) 

-construction de nouvanux chemins rurnux et empierrement de 

chemins existants, mais non encore mWlis d 1un revê'tement: .3.3 1/3 %. 
-

-Entretien, rechargem~nt, g~udronnage , etc. de chemins ruraux: 

20 %. 

1es taux pour la voirie dans les vignes ~ont: 

- Construction de chemins, élargissement et redressement d'un 

chemin existant, assainissement de la voirie, premier gou

dronnage: 50 %. 

-Réfection : rechargcmcnt, cylindrage, goudronnage subsé

quents: 33 1/3 %. 

Le réseau de la voirie étant actuellement suffisant, les adminis

trations communales s'occupent surtout de ltontretien des chemins ruraux, 
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qu'il s'agisse de chemins commtUlaux ou ~'anciens chemins syndicauxa 

Les co~~nes sant invitées chaque année, par 1 1Administraticn des 

Services agricoles, à établi? lee programmes qu'elles se proposeht d 1exé

cuter l'année suivante; l•Adœinistration élabo~e nlors les projets et 

devis· nécessaires et les soumG~/·. à 1 1 àpprobation l'réalable du Ministère 

de 1 t In·téricu:r, qui fixe les limites admi.nssiblcs su:r. base do la situa

tion financière de 1 1 administration communale intéressée. 

-?ar ttne association syndicale: 40% 

..... Isolément, à condition que la situation topogrnphique ou d'au

tres circonstances ne permetten~ pas ln formation d'un syndi

ca-t : 40 % (me.:x:L'I!lur.1) 10.000 F.) • 

Des crédits sont régulièrement prévus dans le cadre des lois bud

gétsires. Por :i..7art .. 10 de la loi budgétaire de 1961, il a été constitué 

un "Fonds spécial pour le remembrement des biens ru~aux", destiné à rece• 

voir les sommes inscrites nu budget pour le remembrement et les travaux 

connexes. 

- Pnr une association synélicole: 33 1/3 %. 

-Par uue association syndicale; 40 %. 

- Pür une association syndicnle: 33 1/3 % .. 

- Jusqu 1à 20m3: 300 F/m3. 

- de 21 à 40m3: 20ù F/m3. 

dG 41 ' 60m3: lOO F/m3, a 

- plus de 61m3: 

Maximum: 12QOOO F. p~r exploitation. 
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250 F/m) 

125 F/m3 

Maximum : 7.500 F. par exploitation at en aucun cas plus de 50% 

des frais de construction réel~. 

33 1/3 % des frais réels de construction. 

Maximum ; 7.500 F. par exp1oitation. Pour les exploitations dont la 

super:ficie arable dépasse 25 ha, la subvention sera diminuée de 

375 F. pour chaque ha supplémentaire. 

- Po~laillers : 25 % des frais réels 

Maximum : 4<)000 F~, pnr exploitation Mricole 

- .Q.h.illn..P.!: es à l~a ~!. : 
Maximum 13.000 Fe par exp2oitation. 

- Réfrig§rateu~ mécani~our lait à la Îerm~ : 

5~000 F. par exploitation; dans le cas du placement d'un réfrigéra

teur dans une chambre à lait le subside est porté à 6.500 F. 

- !m~~gement de cu~tures fruit_~-l=~ten~ : 25 % des frais de 

plantation avec maximum de 12e000 F./ha. Au budget de 1962 est inscrit 

un premier crédit pour les actions en commun d'assainissement et 

d' abattcges de vieux vergers non rentables~ destinés à être reconver-

tis en des cultures productrices~ 

- .Primes P,Ot_g'_tr~'Y§._lQ:S_ de boisement, de travaux de reboisement et poul:_ 

1g_Q2P.~~ntion de tailli~ (Circ~aire du Ministère de l'Intérieur 

du 22 février 1960) : jusqu 1à concurrence de 4 .. 000 F.,/ha~ 

Tous ces pourcent8ges sont fiAés en fonction du budgete Ils 

sont donc sujets à modification et revision régu_1ières, snuf en ce qui 

concerne les cours d'e3u non navigables, pour lesquels le pourcentage 

est fixé par ln loi du 16 mai 1929~ 
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L 1 arr~té ministériel du 7 janvier 1961 dont question plus haut(l) 

prévoit 1 r allooation de subventions d 'intér~ts au paiement des intér€ts_ 

courus pendant 1' année budgétaire correspondante et se rapportant à o.es 

emprunts contractés par ~ 

les agriculteurs et viticv~teurs, en vue de la reprise o~ de la con

servation du bien paternel et de l'amélioration efficiente des moyens 

d'exploitation; 

les associations agricoles, dans l'intérêt d'investissements d'ordre 

structurel f etc, 

la Ligue du Coin de Terre et du Foyer ou ses membres, lors de lfaohat • 
et de 1 1 aménagement de jardins ouvriers. 

Les demandes en octroi de subventions d'intérôts sont présentées 

à la Caisse d 1Epargne de l'Etat, Service du Fonds dlAméliorntions agri

coles. Le délégué du Ministre de 1 1Agriculture est entendu lors do 

l 1·examen des demandes., Les subventions sont versées aux prêteurs, au 

crédit d'un coropte ouvert au nom des emprllilteurs, à chorge pour les 

premiers d'en informer spécialement les bénéficiaires. 

Le but de cet arrê'té a été défini clairement dans le préambule : 

"Considérant qu'il y a lieu d'instituer un système de crédit i.ndireo·t 

permettant à l'agriculture de réaliser progressivement des investisse

ments d 1ordre structurel en vue d'augmenter son potentiel compétitif 

dans le cadre des efforts d 1intégration européenne"• 

En vertu de l'arrêté ministériel du 15 juin 1959, modifiant et 

codifiant la réglementation relative aux primes accordées en faveur 

de 1 T amélioration hygiénique de 1 'habit at, il est a,:;co:rdé pn.r 1 'Et nt 

une ·prime dans des limites et conditions déterminées. La prime ne 

peut pas dépasser 24~000 F. par maison; elle est majorée d'un supplé

ment pour charge do famille de 10 % par enfant âgé do moins de 18 ans 

au moment de son attribution. 
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L'arrgté ministériel du 15 juin 1959, modifiant et codifiant la 

réglementation relative aux primes accordées dans l'intérêt de lihabitat 

prévoj_t des primes s 1 élevant de 24.000 P. à 69.000 F. La prime de 

24~000 F~ est majorée de 6~000 F. par enfant mineur ct de 9.000 F. à 

partir du 4e .. enfant. 
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4. CONCLUSIONS GENERALES ~.._ .. ......__ __ 
L'inventaire des mesures structurelles est assez éloquent quant à 

1 1effort consenti par le gouvernement luxembourgeois en matj_ère dt amélio

ration de la structure agraire. 

Cet effort porte entre autres sur l'aménagement de la ferme pro

prement dite. A cet effet, des subventions sont allouées aux cultivateurs 

pour la remise en état ou l'aménagement, surtout du point de vue de l'hy

giène de l'habitat, des étables, etc. 

En outre, tous les villages et toutes los fermes et maisons isolées 

disposent da courant électrique et sont raccordés à la distribution d'eau 

intercommunale qui leur fourni de l'eau potable de source. L'équipement 

de 1' l.nf:ra-structure a donc été très soigné ... 

Dos prêts à taux réduit et à long terme, ainsi que des réductions 

ël.es droits fisca~~ sont accordés aux agriculteurs qui veulont reprenè.:re 

la ferme paternelle et lors de 1' acquisition de mach:i.nes agricoles le 

gouvernement accorde des subventions afin d'encourager los intéressés à 

constituer une association libre. En outre, le gouvernement a fait voter 

dans l'intér~t des agriculteurs différentes lois sociales qui prévoient 

notamment une caisse de pensioJ;l agricole ct une caisse de maladie ag~i.

coleo-

Les autorités luxembourgeoises sont aussi conscientes de la néces

sité de poursuivre une politique d'amélioration globale de la structure 

ngrai.ro, notamment par 1' ngrandissemcnt et le remembrement des exploita

tions agricoles et complétée par des mesures relatives à la reprise du 

bien paternel etc. 

Les moyens légawc à cet effet font encore défaut, mais il importe 

de rappeler ici les différents projets de loi actuellement sur le métier. 

Les différentes réformes structurelles devront en effet &tre réalisées 

sans torder; elles sont appelées non seulement à remédier à la situation 

act1~ellc, mais également, le cas échéant, à emp~cher qu'elle se renouvel• 

le à ltavenir .. 

Bruxelles, novembre 1962~ 
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ANNEXE I 

Législation 

- Code civil, articles 703 et 705. 

-Loi du 4 mai 1803 ( 14- 24 floréal an XII), relative au curage d~ 
cnnaux et rivières non navigables·et à l'entretien des digues qui 
y correspondent. 

- Loi (française) du 16 ~ 26 septembre 1807 relative au dcàséchement 
des marais. 

- Loi du 26 décembre 1855, sur le drainage et les irrigation~ (Mém.No.2, 
I 1 25 janvier 1856). 

·-·Loi du 17 d0cembre 1859, sur l'ex2Fopriation pour cause dtutilit~ 
~blio~. (Mém. No.l, I, 4 janvier 1860)o 

- Circulaire relative aux subsides à accorder dans l'intérêt du dessé
chement des terrains et du redressement des CQurs d'~· (~ém~-No~G 
II, 8 février 1862). 

- Loi· du 18 juin 1870, portant réduction des droits à percevoir sur les 
actes d'é~~ de propriétés immobilières non bntic·s. (Mém. No.41, 
24 juin 1876). 

-Loi du 28 février 1883, concernant l'organisation du service agrico~e~ 
(Mém. No.lO, 8 mars 1883). 

-Loi du 9.févricr 1887, concernant l'organisation du servie~· agrico~ • 
. (Mém. No. a, 12 février 1887). 

- Arr$té grand-duoal du 6 octobre 1945, sur la réorganisation du Service 
..êgrieole • 

. (Wém. No. 59 7 15 octobre 1945). 

- Loi du 28 décembre 1883, concernant les associations s~ndicales pour 
l'e;,cécution de travaux de drainage, d 1 irrigat~on, eto ••• (Mém .. _No.6J, 
31 déoembre 1883). 

- Arr~té royal grand-ducal du 21 janvier 1885, déterminant les formes 
de l'enqu~te à ouvrir en conformité de l'art. 10 de la loi du 28 dé

-cembre ll83, sur la formation d'associations syndicales. 
(Mém. N° 7, 26 janviër 1885). 

- Loi du 27 mnrs 1900 sur 1 1 organisation des asso·~iations. agricoles .. 
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- Loi du 7 août 1920,. portant majoration des .f!~~d 'c.n_rogist!~}!lont ,. 
do timbre, de succession, etc. 
(Mém~ No. 57, 14 noût 1920). 

- IJoi du 26 avril 1929 conGernant la 2l:_éa_ti~!L9-~.:.~~_2FJS§E..i§:me :pQ.u.:!...J.~J-lo
.S'\t}.9lLcJ2-QI'éd'i:~s ~_!8u..~ d '.J-nttt~~L~c(~~~~~1::_t pour hnbi~ations à bon m3l•ché, 
bi€'Yls œénagc1•s ct j n:rdins ouvrier a c·C. pour 1! amélior2tion hygiénique 
dos log0ments. 
(Mém.No.23 1 3 mai 1929). 

-Loi du 16 mai 1929, concernant le curRge, l'entretien ct l'a@éltQ~
tion des cours areau. 
Tî\~{m,. No .. 3);6j~'iïTot 1929). 

Loi du 0 avril 1930, co~ccrnant la création d'un Fon~s d'amélior~~~ 
cgricolos. 
(i:iem:-··No-:-6" ,12 av:r.il 193o). 

-Loi du 27 mai 1937, portant modification de la loi sur le Fon~~~~é= 
lioratiohs agricoles. 
(Mém. No. 39, 31 mai 1937). 

Arr~té grand-ducal du 31 décembre 1938 concernant l'assainissement et 
la réorg,:'lnisation d~_Qtarj:~!..~ 
(Mém~ No.9l, 31 décembre 1938). 

Arrét8 grand-ducal du 17 septembr~ 1945 portant revision de la loi 
du 27 ma:-cs 1900 sur 1' organisation des ..êl?..ê.?.S.~e.·~_j.o.ll§_Q..g_~.ÏC~9.L~~.~.· 

- .Arrêté grand-ducal du 26 septembre 1945 portant ré..f>r:g~nisatJon du 
C?dastre. 
Ti]~;-:1~·~-;52; 27 septembre 1945). 

Arrêté grand-ducal du 31 juillet 1948, modifiant l'arr~té grand-ducal 
du 26 sep-!;embre 1945 sur la !..~_Ç>]'..f .. ~'l.l-_8-?_tion de l! AdiP.;?:.nist_~_a.:tLJn Q_1.! 
C:-:Hlestre ,Jo 

Tù~·~;r~:;;-~48, 7 août 1948) .. 

- Lo) .... du 17 avril 1951 ayant pour but de faciliter 1 1 éçhnn.r,e a.I'1i~~~J~ d.e 
terrr-ins ruraux, per la gratuité temporaire de ces a(Ycas d • échnnge. 
(Mém. No.27 1 27 avril 1951). 

Arrêté ministériel du 18 octobre 1952 concernant l'allocation de pri
mes en faveur de 1 ' .. a!D~_li_~:;:.ê:~.i~~~,&iénique de l'habitat .. 
(Mém. No.63, 23 octobre 1952). 

- Arrêté grand-ducal du 11 avril 1954 portant prorogation de la loi du 
17 avril 1951, ayant pour but de faciliter 1 i échan_g_~__g~:!.:l!>Je de ·tor
rains ruraux par la gratuité temporaire de ces actes dîêch&nge •. 
(Mém, No.l7 1 15 avril 1954). · 
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- Loi du 27 avril 1957 portant prorogation pour une nouvelle durée de 
trois années, de la loi du 17 avril 1951 ayant pour but de faciliter 
l'échange amiabl~ de terrains ruraux par la gratuité de ces actes 
d'échange (M.ém. n° 25, 29 avril 1957) • 

- Arr€té grand-ducal du 16 décembre 1957, ayant pour objet de modifier 
l'art- 29 de l'arrêté grand-ducal du 9 juillet 1929 portant règlement 
d 1 administration publique pour l'exécution de la loi du 26 avril 1929 
concernant le Service des Logements po~lai~ créé par l'Etat pour 
l'allocation de crédits à taux d'intérêt réduit pour habitations à bon 
marché, biens ménagers et jardins ouvriers et pour l'amélioration 
hygiénique des logements. (Mém. No.71, 21 décembre 1957). 

- Arr~té ministériel du 15 juin 1959 modifiant et 00difiant la réglemen
tation relative aux primes accordées dans 1 1 intér~t de l'habitat. 
(Mém., No.27, 19 juin 1959) -Erratum : (Mém.No.Jl,2 juillet 1959). 

- Arr~té ministériel du 15 juin 1959 modifiant et codifiant la réglemen
tation relative aux primes accordées en faveur de l'amélioration 
hJEiénigue de l'habitat. 
(Mém. No.27, 19 juin 1959). 

- Arr~té ministériel du 7 janvier 1961 concernant la participation de 
l'Etat par voie de subventions ou paiement des intérêts d'emprunts 
contracté~ dans l'intérêt de l'amélioration des moyens d 1 exploitation, 
de la reprise du bien paternel et d'investissement d'intér~t agri~ole. 

- Loi du JO avril 1960 portant prorogation, pour une nouvelle durée de 
trois années, de la loi du 17 avril 1951 ayant pour but de faciliter 
l'échange amiable de terrains ruraux par la gratuité de ces actes 
d'échange. (Mém. No.25, 30 avril 1960). 

- Loi du 9 janvier 1961 ayant pour objet la protection des eaux souter
raines. (Mém. No.l, ler janvier 1961). 

- Loi du 2 juin 1962 ayant pour but d'instaurer et de coordonner des 
mesures en vue d'améliorer la structure générale et l'équilibre 
régional de l'économie nationale et d'en stimuler l'expansion. 
(Mém. No.)l, 19 juin 1962). 

- Loi du 26 avril 1963 portant prorogation, pour une nouvelle durée 
du trois années, de la loi du 17 avril 1951 ayant pour but de faci
liter l'échange amiable de terrains ruraux par la gratuité tempo
raire de ces actes (Mém. No~23, 29 avril 1963). 
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A N N E X E II 

Bibliographie sommaire 

Annuaire Officiel ; Luxembourg, Office de la Statistique générale du 
Grand-Duché. 

Aspects du développement structurel de l'agriculture au Gr~d-Duohé 
do Luxembourg (Conditions de production do l'agriculture, n° 8); 
Bruxelles, C.E.E.-Commission, mai 1962. 

CAMY (P.) : Problèmes ct perspectives d'une région frontalière au centre 
de la Communauté; "Documents de la Conférence sur les économies 
régionales" (Bruxelles, 1961), 235 ~ 257; Bruxelles, C.EeE. -
Commission, 1963. 

EYSCHEN (A.) : Rapport sur l'application et la législation du remembre~ 
ment dans les pays adhérents à la F.I.G. (VIIIe Congrès inter
national des Géomètres, Paris 1953); Fédération Internationale 
des Géomètres 7 Commission II - Travaux des années 1953-1954, 
p. 64-79 (Ronéoté). 

EYSCHEN (A~) : Aménagement du village rural; Fédération Internationale 
dos Géomètres, Commission II -Travaux des ruu1écs 1955, 1956,· 
1957, p. 42 - 49 (Ronéoté). 

EYSCHEN (A.) :Création-d'exploitations familiales comme but économique 
et social; Fédération Internationale des Géomètres, Commission 
II, Travaux des années 1959, 1960, 1961, p. 13 - 19 (Ronéoté). 

GILLEN (M.) : L'influence de l'industrialisation sur les villages; 
"Les problèmes ruraux dr aménagement du territoire dans la Commu
nauté Economique Européenne" (Cahier d'Urbanisme, No.J0),30-39; 
Bruxelles, Ed. Art et Technique, 1959. 

GILLEN (M.) : La régression de la petite propriété terrienne au Grand
Duché de Luxembourg; "Colloque sur les problèmes des petites 
exploitations agticolesn (Fêtes commémoratives du Centenaire 
de 1 1Institut agronomique de l''Etat à Gembloux, 28 juillet 
1960). 

Luxembourg agricole (Le), Europe-Agriculture; "Chat:tbres d 1Agriculture", 
1957, n° 137 (suppl.). 

O.E.C.E., 3e Rapport sur les politiques agricoles en Europe et en 
Amérique du Nord; Paris, 1958. 

TERLINCK (Paul) & EYSCHEN (Alphonse) : Le Géomètre dans le Grand• 
Duché de Luxembourg; Anvers, Ordre des Géomètres, 1958. 
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Ont déjà paRI clans la série 

• Conditions cie procluct/on cie l'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) {2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dans les pays membres de la C.E.E. { 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
{Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
{R.F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 27 
(Italie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales· aux Pays-Bos 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture au grand· 
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions, rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentetion actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/ 61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

SA janvier 1962 Vl/fl333/61 

58 janvier 1962 Vl/8334/ 61 

sc janvier 1962 Vl/3754/ 61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

SE janvier 1962 VI/ 5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 Vl/6178/60 

7 avri 1 1962 Vl/2281/ 62 

8 mai 1962 Vl/2281/ 62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre' 196~ VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 VI/ 6760/62 

(2) F.O. = étude ayant fait l'obj•t d'une puWiccation en fronçais et d'une publication en allemand. 

(3) F/D = étude bilingue fra~l• -allemand. 

(4) L'étude a été pubtlée en néerlandoi• dons.une autre série. 

Langues 

F 

F. O. (2) 

F/0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. ( 4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 



Ont fléià poru clans la série 
• Les strucfutes ag ri col es dans la C.E.E. •: 

- Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de ta C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

- Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 

.:_ M~èles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

- Recherche de l'origine des différences de irais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en R.F. d'Allemagne 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

NuméfOs Date N° du document Langues 

13 novembre 1962 Vl/8985/62 F 

14 mars 1963 Vl/10574/62 F.O. (1) 

15 mars 1963 Vl/2932/ 62 F/0(2) 

16 mars 1963 Vl/2637/62 F/0(2) 

• 
17 avri 1 1963 Vl/7242/ 62 F.O. (1) 

18 mai 1963 Vl/6885/62 F 

19 mai 1963 Vl/1617/62 F 

20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

21 mai 1963 Vl/1525/1/62 F 

22A juin 1963 Vl/3919/63 F 

23 septembre 1963 VI/757R/~3 F.O. (1) 

24 septembre 1963 Vl/8309/63 F.O.(l) 

25 octobre 1963 Vl/8133/63 F.D.(l) 

26 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

27 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

28 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

29 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

30 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

(1) F.O. =étude ayant fait l'obfet d'une publication en Vrançais et d'une publication en allemand. 

(2) F/0 =étude bilingue français-allemand. 
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